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2. M. CSA'l'ORDJ\Y' '(Ho'ngrie) (Rappol'teur de la
Premibre Commission] (traduit de l'anglais): J.~ai

l'honneur de prêsenter h l'Assenlblée générale le
rapport 'de la Prem!~reCommission [A/5323] sur le
rapport du. Seorêtaire gén6ral intItulé "Question de
la. oonvooation d'une conïërenoepour lasignature d'une
oonvention sur l'interdiotIon de l'emploi des armes
nuclêatrea et' thernlonuoléaires".
3. La Commission a examiné cette questlon,p;roposée
p~ l'Ethiopie, de sa 1285~me he sa 1288~me sêance,
Au oours de la disou~sion,les orateurs ont insisté
sur l'importance de l'interdiction des armes nu
oléaires; he leur avis, elle oOl\tribuerait hl'Mwre la
tension internationale et faoiliterait en outre la solu
tion du pr,obltlme du dêsarmement gén6ral et complet,

4. J'ai l 'honneur de recommander he l'Assemblée
gênêrale d'adopter le projet de rêsolution qui figure
dans ce rapport,

5. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): ;L'Assem
blêe va màintenant vo~er sur le projet de résolution
recommandé par la Premi~re Commission dans son
rapport [A/5323].

Par 33 voix contre zéro, avec ~S abstentions, le
projet de résolution est aciopté.

POINTp DE L'ORDRE DU JOllR
CoopératiCin internationale tolJchant les, utilisations pacifi.

ques 'de l'espace extrl:i.at~~sphérique:rapports du Corpité
des utilisations pacjfiques~el'espace extra.~t'!l0sphérique,

de l'Organisation météorologique mondiale et de l'Union
internationale des ,tél'communications~\

POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR

Rap,art du Conseil de sécurité

1.. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Si personne
ne demande la parole sur ce point, je constdêrerat
que l'Assemblêe gênêraleadopte .le projet derëso
lution prësentë par la Rêpublique arabe unie et le
Venezuela [A/L.411] et, par oonsëquent, prend acte
du rapport du Conseil de. sêourttê,

Le projet der~$olfition est adopté.

RApPORTS DE LAPREMIERECOMMISSION (A/5341)
ET DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/5350)

Conformément à l'arti,ole 68 dureglementintérieur,
il est. décidé de ne pas dis,cuter le rappo~t<tela
Pretlliè~~~~~. ~

6. M. CSATORDA)" '(Hollgrie) '[Rallporteur de la
,Prerili~re Commission) (tra"duit de. l'anglais): J'ai
l'honneur de, p~êsenter he ,l'Assemblée. gênêrale" le
rapport de la P:çemi~re Commission [A/53~1] sur la
coopération internationale touchant les utilis~tions
pactliques de.I iespace .extra-atmosphérique: rapports
du Comitê, destitilisationspllcifiques '. de l'espace
extra-atmo~phêriqu~,de'~10rganisation:mêtêorolo~
gique mondiale et del'Union internationale.des télé-
communi~ations. " '
7,',La 'discuSsion 'a pOrté surdenombrewr:Jll-obl~mes
qui. se posentdlU1s le, vaste domaine del'éxp1(jl'ation
de •l'espace extr,a-àtrnosphêriqueet 'despactivités

"huma,mes qui s'y. rapportent. Diffê!'entesopÜlio~sOllt
ê~ê .•. exposées.:,.: De nombreuses' •.•• suggel:!~i~ris' ,Olit •.•. ~tê
prêsentê~s .:Néanrnoms,c0tnme toujourSjusqù'lmain-"
tenant,' l'UÏlanitIlit~a.'prêsidêauxtràVa;ùx du Comité

. des ùtilisations, pacifiques. de l'f3space extra~atnio~
, .....' ':'...' -"""', ~\; ;,' ,::, :~~i;': ."~1 , '" ,,:' :,:,,': .:,.':':;~'~ ':" r ':·':.'~::'~;~'1~,:.;.:~-::~;~',·.
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POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR
Question deia Cconvocation d'unI!,. conférenc:e pour la signa·

ture d'une convention sur .l'interdiction d.l'emploi. des
armes nucléaires et thermonucléair(t~:rapportd.. Secrétaire
général,

RAPPoRTDELApREMIERE CO~WIS~I()N (i\/5323)

t~on1ormf1mellt tl.l'ârtiole~~' drt rè~lementin~
l'ieur, il est déoidé de ne pas tlisduterle 'rapport de
la Pretllière' CO!1JD1ission.' , , ,
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18. Ainsi,le passé du Royaume-Uni en mattëre de
colonialisme mêrtte de subir un jugement portant
condamnation et non pas qu'on en soit fier et qu'on
s'en félicite. En aucun cas le Royaume-Uni 'n'a
aooordê l 'indépendance. La libération a été imposée
aux Britanniques par le feu et l'épée.
19. Il Y li quelques cas. tr~s\ peu nombreux oil, je
le reconnais, le. peuple intëre13së a obtenu son Indê-

.peâdance sans coup férir. Mais il convient de' rap
peler què dans de .tels cas. les Bi'itanniquesn'avaient
plus rien h.retirèr du. pays, ou alors que-le pays
colonisé était devenu' un fardeau pour le budget
britannique. P,?ur la. Grande-Bretagne, -Ie colonta
lisme .n'est· ni la gloire ni la grandeur, ce n'est que
pur intél'êtet pU!'- calcul. Lorsqu'un pays donné est;
utile aux intérêtsJJritanniques, lesBritanniques lu~tent

.jusqu'au dernier homme. Mais,lorsque. layachea
. .été .traite jusqu'ho la derntëre goutte de lait ou .qu'elle

4." ..... ,.. ,-....~ ...,~ " ..'.~,-,

POINT 25 DE L'ORDRE DU JOUR

.R~Prise des' débats de la U81ême séance.

sphérique et o'est encore li. l'unanimltê que la Com- oolonialisme. Parler ~ nouveau sur oette question,
mtseton PQ!ltique a adoptê apr~s disousslonle projet o'est parler ho nouveau en faveur de la cause de
de rGsolution des 24 putaaances sur la ooopêration la. llbertê. C'est aUBsi parler 11. nouveau des dangers
internationale touohant ïea utUlsatlons paoifiques de du colontallame, Enfin, et surtout, o'est parler ho
l'espnoe extra-atmosphérique, qui traite des aspeots nouveau des méfaits de llimpérialism~ britannique.
j\U'idiques aussi bien que soientifiques et teohniques 16. En exposant ho l'Assemblée le rôle que son gou..
de l'aoUvitê extl'I,l-atmosphérique. vemement a .jouG dans la question du oolonialisme,
8. Je juge nêoesaatre de signaler enoore une autre la. délégation du Royaume-Uni a repris un argument
manifestation d'unanimitê, li. savoir les documents dêjh rebattu: le Royaumo-Uni lUIrait aooordé de
présentés en oommun par les Etats-Unis d'Amérique bonne grl\o~ l'indépendanoè li. tant de millions de
et l'Union des Républiques sooialistes soviétiques. personnes, dans tant de pays. Cet argument est de..
9. J'ai l'honneur de recommander à. l'Assemblée venu une oontrevérité tellement flagrante qu'il est
6à.peine besoin de le r~futer. Que des millions de

gên raie d'adopter le projet de rGsolution qui figure personnes qui se trouvaient sous la domination bri-
dans le rapport de la Premi~re Commission. tannique soient devenues indépendantes, o'est lb. un
10. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je rappelle fait historique indéniable. Mais que le Royaume-Uni
aux .membres de l'Assembl~e générale qu'ils sont leur ait aceordë l'ind6pendanoe, o'est lb. un oonte
sntsta d'un rapport [A/5350] sur lesinoidenoes finan- de fGes bien britannique qui n'a ni queue ni tête.
oi~res du projet de résolution figurant dans le rapport 17. Les Britanniques nlont jamais accordê l'ind6-
de la P1.'emi~re Commission. pendance, C'est lb. un fait historique qu'U n 'est guêre
11. La Premi~reCommission a adopté ~ l'unanimité besoin de prouver. Les peuples ont ccnquis leur
le projet de résolution qui figure au paragraphe 8 Indépendance sur les champs de bataille aprëa des
de son rapport [A/5341]. Puis-je oonsidérer que annêes et des années de lutte et au prix de la mort

• l'Assemblée générale l'adopte elle aussi à. l'unanimité?' de mUliers et de mUliers de patriotes tombés au
A l'unanimiM, .(e proJet de resolution est adonM. champ d'honneur••Te ne veux pas rouvrir les annales

'J 1;' déjà. oloses des mouvements de libération en Asie
et en Afrique. Tout au début de ce siëoïe, l'histoire
de l'Egypte a été oelle d'une lutte sanglante pour
secouer le joug de la domination britannique. En
Irak, peu aprês 1920, il a. fallu pratiquement une
guerre pour forcer les Britanniques ho quitter le pays.
En Inde, les restes de Gandhi peuvent portel' témoi
gnage de la brutalité avec laquelle les Britanniques
ont réprimé le mouvement de libération. Il suffit de
lire le livre de M. Nehru mtitulé The Discovery
of Inwa pour comprendre tous les sacrifices consentis
par le peuple indien pour conquérir son Indêpendanoe,
A C\1YPre - et le cas de Chypre a été. cité par
le représentant du Royaume-Uni - le président
Makarios peut parler ho l'Assemblée de son exil et
des souffrances de son peuple pendant son mouve
ment de libération. En Palestine, oh s'est écrit le
ohapitre le plus sombre de l 'histoire britannique.
le Royaume-Uni avait reçu de la Société des Nations
mandat de préparer le pays b. l'indépendance, et les
Nations Unies savent bien quel en a été le désastreux
résultat: la Terre sainte partagêeet son peuple
déraciné, dëpossëdê et chassé de la patrie de ses
ancêtres. Et le représentant du Royaume-Uni vient
ioi se vanter de l'évolution pacifique vers la liberté,
le progrês et l 'indépendanèe!

la situati(ln en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendl1nce aux pays et aux peuples
coloniaux: rapport du Comité spécial constitué aux termes
de la résolution1654 (XVI) de l'Assemblée générale(suite*)

12. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je rappelle
que la. discussion génér~le sur oette question est
terminée, sous réserve d'un droit de réponse. Il
reste maintenant ho l'Assemblée ho examiner un projet
de résolution présenté par 22 délégations [A/L.410].
Un rapport sur les incidenoes financi~res de ce
projet de résolution a été distribué [A/5351].

13. Avant dedonner la parole au premier orateur,
j'attire l 'attentlon des membres de l'Assemblée
sur le document A/L.413 qui a été distribué oe matin.
Comme. le rapport du Comité spécial [A/5238] est
un. document volumineux, on a pe,nsé. qu'il serait
commode pour les représentants d'avoir un document
untque oh seraient regroupés les divers' projets de
résolution présentés ho l'examen de l'Assemblée
générale par le Comité spécial. Les projets de réso
lution ont été reproduits sans changement, tels qu'ils
figuraient dans le rapport du Comité spécial. Le
document A/L.413 n'est donc pas un document nou
veau; Usera sans doute plus facile de.s'y reporter
quand nous examinerons les divers projets de rêso
luti?:n reoommandêa par le Comité spécial.:

14. ·Je donne maintenant la parole au représentant
de l'Arabie Saoudite,qui a demandé ·h faire usage
de son droit de réponse. . '

. 15. M. SHUKAIRY (Arabie Saoudite) [traduit de l'an..
glllis]: J,t,ai demp.J1dé. h prendre la parole pour user
de.mon(jroit de répondre h ladêclarationfaite par
'sir Patrick.Dean"représ13ntant du noyaume-Uni, le
26' novembre 1962 [1175~meséance]. Auparavant.
je me. permets d'exprimer ma. reconn~is~E1nce ho la
délêga~ion du Royaume-Uni pour m'avoir procuré l'oc
c.E1si?~•. Q~ .• reprendre ~a· parole 'sur .la question. du
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':y John Guntber,lnside Africa. NeWY~rk, Har~r~~dBrotlier$.19~3.•
p. ~45. . ..•...... ...• .. ., .' ..
.7:.1 Ene;yclojlàedia Britannica~. voLl~, p.657.

"En 1951. le nombre des Africains qui travail-
laient hors du proteotcrat était de 148 000Y."

Ainsi s'exprime l'Encyclopédie britannique et nonpas
l'Encyclopédie soviétique. J'espèr!'l que le. repré
sentant du Royaume-Uni n'ira pas jusqu'hdénoncer
sa propre encyclopédie. .

26. Le représentant du. Roya.ume-Uni a parlé aussi
des "exposés outrageusémènt inexacts qui ont été
faits devant l'Assemblée par les représentants des
délégations communistes et le porte-parole de la dé
légation de l'Arabie Saoudite Il [1l75~me séance.
par•. 111]. Je proteste contre .oette insinuation du
représentant du ;Royaume-Uni qui est insolente et
sans fondement. .En supposant que cette accusation
sott vraie. il n'est pas outrageant de faire devant
l'Assemblée des. exposés inexacts. Ce qui est vrai
ment outra~ant.· c'est d'exercer une domination sur
des .millionsd'étres humains .,pendantdescsièôles,
de les dépouiller.de leurs richesses. d'exploiteI' leur
sueur et leurs efforts. de leur. acheter leursJI1,a.tières
premières au prix .le 'plus ·bas,et.de le~ veQdi,e des
produits finis au prix le plus haut. VQi111.cequi
s'appelle agir. se comporter, seJ~onduire de façon
outrageante. Voil.Ao~ qUi .est réellement outrageant,
etc 'est ce que les Britanniques qnt perpétré, dans
le monde entier pendant des siècles. ..

27. Mes. expo§és ne sont pas outrage\lsemen~inexa9ts.
J'ai cité .l'Encyclopédie britannigue, frUit du travàil
des plus grands esprits britanniques~.~UlUltJl,ufond,
j'ai dêfëndu la cause de.la liberté .des .peuples 'd'Asie
etd'Afrique. Cette •.'tllôheest. une .. sourcede tlerté
et. dé Si!.t~action pour :i:noi-méme~tPOurtous;les

• - -- -.- - • " :,: - ,., • ,: - ----~!' , ,'~ '-'0'-';"; - ," - ~ - ':.' ,~:; ." - - '," .

23~ Qu'il me soit permis de citer toute cette partie
de ma déclaration sur ce point:

"Au Nyassaland. les colons. blancspossMent
un million d'acres des ·terre!? les plus fertiles,
tandis que les noirs .... je n'aime pas ce terme 
ne sont que des ouvriers A gages. N'oublions pas
.qU'a~Noyassaland il. Y a 600 fois plus de noirs
que de blancs. Oui. au Nyassaland. les noirs sont
600 fois plus. nombreux que les blancs et pourtant
la plupart •. des terres fertile.sappartieIUlent· aux
blancs~" [1168l!Jmeséance, par. 130.]

On peut .•. donc, .voj.raiElément.•l .quefpdint.le·. repré
sentalltduRoyaume,:"Uniadéformé mes paroles':en
les citant. .

oo<lte trop oher il. nourrir, elle est mise en liberté. 24." Le repfésentant du Royaume..Uni!1. mis en doute
O'e~t po~quoi les Britanniques ont parfois résisté mes sourcea d'information. 'J'en oiterai deux. Jedon- ')
ho l'indêpendnnoe et parfois simplement ldoM prise. nerai d'abord lecture d'un extraitdu livre Inside 'Airioa

dé Gunther:20. Même apr~s l 'ootroi de l'indépendnnoe, le
Royaume..Uni s 'efforoe deoonserver ses intérêts 0010- "Il Y a tr~s peu de. oolons blanos. au Nyassalnnd,
niaux. L'ind6pendnnoeréoente de 10. TrinUé etTobago mais Us possMent environ un mUlion d'aores des
est préoisément un de ces cas, Il y a quelques meilleures terres. Les Afrioains, comme auKenya,
jours seulement. le Dr Erio Williams, premier se plaignent que les régions 0\\ Us vivent, sont
ministre de la 'frinitâ et Tobago, a annoncë qu'il si surpeuplées que le bien-être êconomtque y est
avait refusé un prêt britnnnique s 'élev&nt1114 mlU10ns impossible. alors que d'immenses étendues qui
de dol~11'S. En expliquant son refus, le Dr Williams appartiennent aux blanos demeurent tnoceupêes et
a déolaré: "J'avais demandé un prêt afin de orêer inexploitées. Environ 200 000 Afrioains travaillep.t
des emplois pour la population de la Trinité et Tobago dans les plantations .européennes de, tM et
et non afin de orëer des emplois pour les travailleurs d'abrasinY." G

britanniques." S'adressant 11 l'Assemblée, le reprê- M. Gunther, je tiens 11 le prêctser, est un auteur,
sentant du Royaume-Uni s'est demandê d'oüjepouvata un voyageur et un journaliste américain trl!Js connu,
bien tenir de tels renseignements. Je lui consente Il n'est pas communiste et les renseignements qu'11
de ne pas se Mter de donner un démenti téméraire. a recueillis sur plaoe au Nyassaland montrent suî-
Pour sa gouverne, je le renvoie au New York Times fisamment que les dénégations du représentant du
du 26 novembre 1962, 0\\11 pourra lire la dêola- Royaume-Uni ne sont qu'absurdes, irréfléohies et
ration du Premier Ministre de la Trinité et Tobago. il:responsables.

21. Néanmoins, pour mettre h nu le rOle joué par 25. Ma deuxtëme source est l'Encyolopêdiè britan-
le Royaume-Uni en oe qui concerne le oolonia- nique. Je donnerai lecture d'un passage du volume 16
lisme, il n'est pas nécessaire d'exhumer lesarohives sur le Nyassala~d: ,',
des XVlII~me, XIX~me et XX~me stêcles, Le rapport "Le tM est oultivé dans les plantattone 'euro-
du Oomitê spécial suffit 11 rendre nulles les prêten- pëennes , •• Bien que' les Africains soient avant'
tlons du Royaume-Uni. En fait, n'eût été la politique tout des agriculteurs qui exploitent leurs propres
coloniale du Royaume-Uni, les Nations Unies terres, beaucoup d'entre eux sont devenus des
n'auraient pas proclamé la Déclaration sur l 'octroi sal~.~s employés dans les plantations européennes
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ou ~, 1, l'Union sud-africaine 'ft en Rhodésie du
ni créé un comité chargé de mettre en œuvre cette Sud•• ~-
dêolaration, Joignant l'insulte aux torts qu'il cause,
le Royaume-Uni a déploré que les dépenses afférentes
Ace comité se soient élevées El 100 000 doüars, mais
le Royaume-Uni semble oublier que c'est l'intransi
geance britannique qui a coûté aux Nations Unies cette
somme de labeur !3t d'argent. Au lieu d'exprimer sa
vive préoccupation au sujet des fonds prélevés sur
les r~ssources de l'Organisation. ·le Royaume-Uni
ferait-~~ieux de s'inquiéter des richesses et des tré
sors 'd~l; peuples d'Asie et d'AI:rïque,'qui sont allés
s'accumuler dans le Trésor bl.'itannique pendant
.d'innombrables gênêratlons,

22. Je passe maintenant El des questions particuli~res
et je montrerai que le représentant du Royaume-Uni
a nettement déformé les faits. Je prends d'abord la
question du Nyassaland. Le représentantduRoyaume
Uni a dêclarêr q ••• le représentant de l'Arabie. Saou
dite a prétendu que les oolons .blancs du Nyassaland
possédaient la plus grande partie des terres fertiles
de ce territoire" [1l75ème séance. par. 112]. Je
dirai seulement qu'il a tronqué la déclaration que
j'ai faite El l'Assemblée.
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repr~sentants auprbs de l'Organisation doa Nations
Unies qui dêfendent la o~ufle de la libertê. SI quelqu'un
ressent de .. la honte dans oette SL\Ue lorsque la ques
tion du. oolonialisme y est examtnêe, ce doit être la
délégation du Royaume-Uni. Au lieu de parler de
mes exposés outrageusement Inexacts, les Britan
niques, feraient mieux de quitter la sane de l'As..
semblée .~en signe de regret et de repentir, oar 11s
ont été ci'une oruauté sans pitié envers les peuples
d'Asie et d'Afrique.

28. Que je me sois Ilssoo1é aux délégations com
munistes, o'est Ih. enoore une autre insinuation men
aongëre d.E:l la. part de la dÔlêgntion d.u Royaume-Uni.
J'ai été "'l~ premier orateur h. prendre la parole sur
cette questton; 0 'est tin fait. C'est moi qui ai ouvert
la disouSsion et par èonsêquent je ne me suis aasootë
h. personne. Le représentant du Royaume- Uni aurait
pu insinuer qued'autres délégations se sont asacctëea
h. mot, mais. non que je les ai sufvtea,

~\

29. D'ailleurs, je m'enorgueillis de m'associer h.
toute délégation qui sert la cause de la liberté. Voilh.
quelle a été notre action h.l 'Organisation des Nations
Uniee..Nous avons défendu. la liberté chaque fois
qu'on s.'est"battu pour '~llë, Je 'me' suis associé aux
délégations des pays d'Asie ohaque fois que la liberté
était en jeu. ,J'e .rot} suis associé aux délégations des
pays d'Afrique onlique fois qu'il s'agissait de dis
crimination rlWiale. Jè na me suis jamais associé
h. la délégation.J britannique, car elle s'est toujours

.y rangée du côté du colonialisme et' n'a jamais pris
pal'ti pour la liberté. Si la délégation britannique,
contrairement h. sa tradition historique, devait sou
tenir. ne fOt-oe qu'une fois, la cause de la liberté,
je n'Msiterais pas h. m'associer h. la délégation
britannique. Qu'elle essaie unefois et je seraiprésent.

3Ô~ Mais Ie- représentant du Royaume-Uni sembîe
avo.ir oublié que la Grande-Bretagne a été une alliée
dévouée des ;Etats oommwlistes pendant la seconde
guerre mondiale. C'était plus qu'une association:
o'était une véritable oamaraderie des armes. Main
tenant que leur fle, est saine et sauve et qu'ils ont
sauvé leur -tête, les Britanr:,iques condamnent toute
association avec les délégations 'communistes sur

"la question du oolonialisme. Pour les 'Britanniques,
cette association est une vertu; pour les autres, elle
est unvtee, Telle est la logiqu~ britannique.

31. En. vé~ité, je m'assooie effeotivement h. toutes
les luttesmenêeaen faveur de l'indépendanoe et de
la..~ouveraineté .nationales. Comme toutes les délé
gations ép~ises de liberté, nous sommes les associés
de la' liberté et les associés de tous les peuples qui
'luttent pour leur liberté. Nous sommes les' associés.
de. tous les chefs des peuples d'Afrique et d'Asie
qui luttent'pour leur libération.

32. Alors ~~~ le représentant du Royaume-Uni s'en
prenait l'.ma déolaration l c!;ltte tribune, un grand
chef de l'Afrique ni'adress!1it le télégramme qùevoici:

.,~., . :..' , . " ' '. ' .' r

,"Mon parti et moi-même vous félicitons d'avoir·
rê,olamé récèmment la.,supp~essiondes. b~ses mili
t~ires. britanniques au ',Kenya et· h. Aden. La Kenya

'. African Nati9nal Union (KANU) s'oppose sans ré
serve h. desbas~s militaires éti'angère~ sur notre
'sol, .sous. quelque forme queoe. soit. Sur. ce point,

.ilne peut êtr6'questionde négocieraveoles Britan

.niques;. quelle .q':le .soit .1 'bnportanceou la nature
de leur base, elle doit dis~arattre. . .

."JomoKényatta."

Je suis l'associé de ces ohefs qui luttent POUl' une
nobl~ cause, Je suis fier de m'associer ~ eux, autant
que je le suis de me dissocier des Britanniques.

SS. Le représentant du Royaume-Uni, en parlant des
trois terl'1toires dépendant du Haut Commissaire,
a dêolar~ oe qui suit:

"Au pomt de vue politique, üs sont enti~rement

indépendants de la RépUblique sud-afrioaine et,
malgré les allégations inoonsidérées du reprê~

sentant de l'Arabie saoudite, telle est toujours ln
politique de la Grnnde-Bretagne." [1l75~meséance,
par. 103.]

Voyons qui fait des allégations inconsidérées. Est~oe
la délégation du Royaume-Uni ou est-ce la.délégation
de l'Arabie saoudite? Cette réfutation est une dêfol'~

matton volontaire de ma déolaration. Dans ma dë
olaration i\. l'Assemblée, j'avais dit que, malgré ses
dénégations, le Royaume-Uni entretenait l'intention
,d'annexer cee te:t"ritoil'es h. l 'Union sud-amcaïne,
Cette intention. se trahit dans le témoignage même
invoqué par le Royaume-Uni. Le 13 avril 1954,
sir Winston Churohill s'exprimait sur ce point en ces
termes: "Il ne peut être question que le Gouverne
ment de Sa. Majesté puisse aooepter actuellement le
transfert." Or, oet "actuellement" est le nœud, de
toute la question. L'expression employée plU'
sir Winston Churchill fait peser la. menace d'une
annexion h. un autre moment, l toui; moment.

34. Nous avons eu une autre preuve tout h. fait ré
oemment, Dans le rapport du Comité spécial, sous le
titre "Observations de membres du Comité spêctal",
la position du représentant du Royaume-Uni est
inc;U.quée en ces termes:

". •• les réalités gêograptuques et économiques
entrafnaient inévitablement en maints domaines des
liens tr~s étroits entre les torritoires et l'Afrique
dù Sud. Ainsi, une union douaniêre existait entre
eux depuis plus de 50 ans. En outre, un grand
nombre d'habita..'lts des territoires allaient travailler
en Afrique 'du Sud••• " [A/5238, ohap, V, par. 130.]

35. Ensuite, dans sa déolaration i\. l'Assemblée,
le représentant du Royaume-Uni a parlé du Bas
soutoland comme d'une "enclave située à l'intérieur
de l'Afrique du Sud" [1175ème séance, par. 103].
ces paroles ont pour but de préparer les esprits des
Membres de l'Organisation l accepter- l'annexion.
J'espère que le représentant du Royaume-Uni ne
condamnera pas le rapport des Nations Unies comme

'fauX, ni sa propre 'CIéclaration devant l'Assemblée
oomme outrageusement inexacte.

'36. Mais, si les dénégations du R03'll.uIne-Uni sur
l'an~exion sont stncêres, comment se fait-il que le
Royaume-Uni ait voté oontre la résolution du Comité
spécial qui"' a déolaré l'intégrité territoriale de
ces territoires [A/5238, ohap, V, par. 214]1 Si le
Royaume-Uni avait été sincère dans ses protes
tations, il n'aurait pu' moins fàire' que' de voter
pour tous les paragraphes de la rêaoluttondu Comit6
spécial. qui dénonçaient l'annexion et se prononçaient
en . faveur de la liberté et. de l'indépendanoe•. Le
Royaume-Uni a fait·liinverse:il a voté contre. la

,résolution 'et'ilest montê râcettë tribune pour se
disculpei' par ün a~ibi. . '

37. La question de l'annexion nia pas été seul~
déformée par les Britanniques. ToUtes.ïes prêtenduês
réformes· constitutionnelles dans .cetter6gion l'ont
été aussi. D'àprès le .rapport du Comité spécia,l,
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due'à par les iirabes et les nes Britanniques pa.I' les
Britanniques. Apr~s tout, nous pourrions demander
qui a investi le Royaume-Uni de cee obligations de
dêfense en territoire arabe, dans la patrie ara.be.
Ce sont les Britanniques qui se sont donnê oes
obligations eux-mêmes et pour eux-mêmes. Qu'ils
se dêfendent dans les ttes Britanniques s'ils le
veulent, mais non pas .Sur nos terres et au pl'ix du.
sacrifice de la vie de~ nôtres,
41. Pour terminer. j'exprimerai l'espou' que Ie
Royaume-Uni saura h l'à.venir oommenttraiter les
déclarations d'autres délégations. Ici, h l'Organi
sation des Nations Unies, nous pouvonsêtre endêeac
oord SUl' des interprétations, nous pouvons être en
désaccord sur desoonolusions, mais il est. igr\oble
et dégradant pour n'importe quelle .d~l~gaUon de
déformer les faits eux-mêmes et de les présenter
de façon fausse. La délégation du Royaume-'{}ni,
je le cratns, n'a pas triomphé "en cette. êpreûve.
En Asie et en Afrique, les Bl"itanniquas pratiquent
le colonialisme, et ici li. l'Organisation des Nations
Unies ils pratiquent l'art de déformer les faits. S'ils
ne peuvent apporter une contribution en êmanoipartt
leurs peuples ooloniaux, qu'ils. ne viennent pas 'appor
te~ une contrrbutton en déformant les faitsh l'Orga-
nisation. . .

''';')

42. Je compte que le représentant d~Royaume-pni
ne montera pas une nouvelle fois h cette tribune pour,
déformer les faits et dire des contl·evé:rités.On
peut oonsulter l'Enoyclopédie britannic@e,et la blblio':'
th~que enti~1;e des Nations Unies est même acces
sible h tous.
43. 'M.-PALAR (Indonésie) [traduit de l'anglais]: Nop,s
sommes saisis de plusieurs projets .de résolutton
parmi lesquels le projet de résoluti,an.des 22 puis ...
sanees [A/L.410]. L'Indonésie a l'honneur d'.en êtrè
un des auteurs et elle fi participê. aotîvementh
sa rédaction. J'ai donc le. grand plaisir de. pouvoir
exposer d'une manière al;\sez détaillée les points
prinoipaux. de la rësolutton proposêè, .

44. J'en rësumerat. d'abordbrH~vement les ..·trois
points dominants: premièrament,réaffirmati()nsole~;"
nelle desobjeotifs et prtnctpeà bien oonnus énoncés.
dans les deux résolutionspréoédentessur la.dëoolo
nisation, la résolution 1514 (XV) et la. résolution 1654"
{XVI);., deuxièmement, décision' d'élargir, lacompo-'
sttton du Comité spêofalen luia{ljoign~ts~pt.nou..
veaux membres;. troisièmement•.'mvltation 'adressée'
au Comité spéoial. h faire des. reoom~àlidation!3. SUl'
la fixation d'une date limite pour .. l 'aPlllioation llité
grale de la Déolaration sur.l'indépendance•. '.. " ..••..•.
45. Le deœdëme alinéa du;-Pr~aml?~le';Pll'pr()j~t'cïe
résolution fait ressortir ~ que laD~olaratio~ ,SUl'''J.a.
déc.olonisation et la créatiolldu .çJomité sp~()il,l.l des
Dix-~pt ont suscité .de gra.ngs\esp?irsnQnseu.~e..:
ment chez. les. peupleI30010niilUX,m!l.~lSeqcor,l;l"Par~·
tout". Le mot "partollt" aëtë eIIlployêdêlibér.é'nlent
pour reconnart1'e le fait- oar lesauteurs.eStinll;lnt
qu'il s.'agi~bien d'un fait,qgelesèspoirs<.i.e,~;Il~~~
pIes coloniaux sont de. plqs . en.plus pa:r.~~l;Ip~rla;

masse de .ïa .pOP11latio~ ..;desancienn(;lSd'.IlU:is~AA9Els.:
ooloniales commedespuiss,ancE1~oqlonialesqui. E!~"'\'
sistent encore. A mon avis, r'?'~st~n. gra.nd~pli.];'tie
h .cause 'de .cette dispositiondlespritfàv'Orable':j3f
réaliste de' la part de leurpopûlation quelallluParf.
des\pays -. ocetdentaux: ont voté .les deuxr6so1uti?Î1S
préoé.dentes sur ladécoloni~ation,"de<;sorte.que·
l'uneet~'autre. ont ~été'adoPtée,s 'hUnèIIla.joritê . >,
écrasante, li. l'Assembll:'egénéraleo'!'''"ir;''i:.·

la. position du représentant du Royaume-Uni a été
cene-cu

"••. 1'un des [probl~mefl les] plus délioats avait
trait h la place des ohefs dans la nouvelle struo
ture de cla sooiété afrioaine." [Ibid•• par. 134.]

38. En lisant ces mots, on pourrait conclure que
l'administration britannique est tr~s progressiste.'
Mais voyons quelle est la véritable situation. Je ne
puis mieux faire que de m'en remettre encore h
l 'Enoyolopédie britanniqu~. J~ cite le volume ob.
il est question du Betohouanaland, Voioi ce que dit
l'Enoyolopédie britannique de l'administrationbritan
nique et de ses intentions en matiëre de progrës,
ainsi que de la plaoe que le ohef de tribu doit ooouper
dans la sooJ,été afrioaine:

"En 1948, seretse, fils de Sekgoma II et petit-fils
de Khama. héritier de la ohefferie des Bamangwato,
a épousé une Anglaise. Ruth Williams. Pour des
raisons indiquées dans un L1vre blanc ••• " - un
Livre blanc a été publié par le Gouvernement bri
tannique au sujet de la situation de oette person
nalM. ohef de sa tribu, qui avait épousé une
Anglaise - "le Gouvernement britannique a l'efusé
de . le reconnaître comme ohef et l'a expulsé du
Betohouanaland. " •

Il a été ohassë de son pays pour les raisons indi-
quées dans le Livre blanc du Gouvernement britan
nique. L'Enoyolopédie britannique poursuit:

"Cela a suscttë dans,la.:t.I'ibuun ressentiment
qui a abouti h des troubles et h des effusions de
sang. La plupart des Bamangwato ont affirmé qu'ils
restaient fidMes h seretse. et ont refusé d 'aooeptér
ou de désigner un autreohef.En 1956, ••• " - et
voioi maintenant la triste fin·:del'histoire _ "après
avoir renoncé ho tous ses droits h la chefferie
pour lui et ses descendants.8eretse~J{hamaa été
autortsê il retourneraù Betcho:l1anaÜl1l<ill." .

Il n'a été autorisé h retourner.dans sa patrie qu'après
avoir' renoncé h tous ses drotts;..pour la seule raison
qu'il avait épousé. une A;nglaise. Je ne fais pas de
oommentaire, je né tire pas de concluetons. C'est
lb. une condamnation bien méritée des Britanniques,
prononcée par l'Encyclopédie britannique elle-même.

39. Il Y a enfin la question' des bases mtlttatres à
Aden. Dans sa déolaration h l'Assemblée,le repré
sentant du Royaume-Uni a dit:

"Il est 'parfaitement exact que le Gouvernement
britannique a dans ee secteur d'importantesobli
gations dans le domaine de la défense." [l17fième
séance, par. 119.]" ,

40. Ce. prétexte invoqué par le R03'aume-Unl qui se ,
propose de se défendre lui-même est plus criminel
quele ertme; même. Les obligations britanniques en
mati~re de défense sont d'importance 'primordiale,
Paratt"il. Elles sont certainement saorées,. mais
seulement pour la Grande-Bretagne et dans les fies
Britanniques e . De .telles obligations en manëre de'
défense sont; quand on les remplit sur nos terres,
par définition, de l'agression. Nous ne voulons pas
que'nos ternessolent des bases militaires ni Iechamp
d'opêrations militaires•. Nous ne voulons pas non'pl~s
que.nos.:patries .subiss~.~t une guerre h laquelle nou~

ne sommes pas partie~"Ces obligations britanniques
en matière de défense' n'ont pas le.lll' place dans le~
Ilays arabes, Les terres 'arabes .doiVent être défeil.~

. l'
,-:..(1
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46. Toutefois. le projet de rësotutton a malheu
reusement dl\ noteraveo regret que. dans de nom
breuses colontes, les dispositions de la Déolaration
n'ont pas enoore été apphquëëe intégral~ment et
que dans oertains .~!ls des mesures prâlimil\ab:es
n'ont même pas été prises. Certaines puissanoes
colomalee ont refusé de coopérer a.vec le Comité
spécial ou ont adopté une attitude négative au lieu,
de ooopérer avec lui et ont ainsi .retardê Considéra
blement la mise en œuvre de la Déclaration, Le
projet de résolution exprime la profonde inquiétude
qu'insp'1re cette attitude. Il affirme en outre la
oonviction que de tels agissements peuvent constituer
sur le, p~an international une souroe de conflits et
de mésententes qui entravent sêrfeusement h leur tour
la coopération internationale et créent des aituatfons
de plus en plus dangereuses qui risquent de menacer
la paix et la sécurité dans le monde. C'est ainsi que
le paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution
déplo:::e-'le refus de certaines puissances adminis
trantes de coopérer avec le Comité spêcial, Les
paragraphes 5 et 6 du dispositif invitent les puis
sances administrantes Intêressêes h mettre fin h
touteactlon armée et répressive dirigée contre les
peuples dépendants et h mettre en œuvre le para
graphe 5 de la Déclaration. pour permettre h. tous
les territoires et peuples coloniaux d'accéder sans
retard h. l 'indépendance. Les membres de l'Assem
blée se rappelleront que le paragraphe 5 du dis
positif de la Déclaration [résolution 1514 (XV)]
stipule:

"Des mesures immédiates seront prises, dans
les territeires sous tutelle, les territoiresnon auto
nomes et tous autres territoires qui n'ont pas en
core accêdéh.l 'indépendance. pour transïêrer' tous
pouvoirs aux peuples de ces territoires. sans aucune
condition ni réserve, conformément h leur volonté
et A leurs vœux librement exprtmês, sans aucune
distinction de race, de croyance ou de couleur,
afin de leur 'permettre de jouir d'une ini~pendance

et d'une liberté compfêtes;"

Je rappellerai h. l'Assemblée que oette résolution
a été adoptée h une mâjorité écrasante..

47.Je~paBse maintenant. au deuxfëme des trois potnta
dominlUit!il du projet de résolution. la décision d'élar
gir la. composition du ComUé spêcial créé par la
résolution .1.654· PPTI). dont il est question au para
graphe ..7 .• du d:'/itif. Cette dêotston a été prise
parce.qu'on a récunpuqu'il est urgent que le Comité
spêoiaJ. accéltl:r~ ses travaux afin de pouvoir faire
rapport h. ladix-huiti~mesession de l'Assemblée
générale·•. sur tous iriS territoires dont il ne s'est
pas.encore oooupé. SrfcompOsition élargie, le Comité
spêoial· pourrait· se scinder en .cinq ou six groupes.
Chaque groupe. peut-être avec l'assistance d'un
~onctionnaire, d1.1Secréfuriàt. pourrait ensuite. faire
rappOJ.'t •au. Comité. 13pécial plénier sur un certain
nombre <le tetrritoires dépendants qui n'ont pas en
corë. été. eXl:l.minés ni visités. Le projet de résolution .

. n~proposepas la'reconstitution du Comité. cal' nous
d~sironssauvegarder les précieuses connaissances
déjil'àc~uises plirles membres actuels.

48.~1l';ch(jlsi1santdeproposer le nombre de sept
nouyeaux.·membres,•• on a tenu. compte ·de.la .nêces
sité>d'assurer. 'ùnè représentation appropriée des
pays que .. la.. décolonisation. intéresse profondément,
tout en procéda.nt·· comme. il· se doit h. une répartition
géographique convenable des sitlgeoS.

49. I",a projet de résolution ne oontient pes de re ..
commandation prëotse quant h la r1partitf.on même
des nouveaux si~ges. Toutefois. ma délégation estime

. - et je tiens ~ soulignerioi que je parle, maintenant
uniquement au nom de la délégation Indonêstenne 
que quatre au moins des sept siëges devraient être
attribués h des pays d'Asie et d'Afrique. En outre.
puisque la plupart des terrttotrea sur lesquels le
Comité doit encore faire rapport sont situés dans la
région de l'Asie et du Pacifique. l'Indonésie estime
qu'il serait maintenant équitable de résel'ver deuxdes
nouveaux stëges aux pays d'Asie. De l'avis de ma
délégation. la meilleure répartition des sept sU~ges

proposés se;rait la suivante: deux pour l'Asie. deux
pour l'Afrique. un pour l'Europe orientale. un pour
l'Europe occidentale et un pour l'Amérique latine.
Je tiens h souligner encore que oe n'est Ih que l'avis
de ma délégation.

50. Le reste de mon exposé sur notre projet de
résolution sera consacré surtout h la nëcessttê de
fixer· une date limite pour l 'abolitionoomplMe du
colonialisme. ce qui est le trotstëme point dominant
de la résolution proposée et qui Il une importance
cruciale pour la mise en œuvre de la Dêclaration
sur la décolonisation. Dans le projet de rêsolution,
la Déclaration est vleêe au dernier alinéa du prêam
bule et h l'alinêa .Q du paragraphe 8 du dispositif.

51. Il convient de rappeler que le paragraphe 5
du dispositif de la Déclaration sur la décolonisation
invite les puissances coloniales ho prendre des me
sures immédiates pour transférer tous pouvoirs aux
peuples des territoires dépendants. Personne ne
s'étonnera d'apprendre que. lorsque nous avons ajouté,
aprês le mot "mesures". le mot "immêdiates". nous
entendions y faire figurer expressément une injono
tion en oe qui concerne le moment oü ces mesures
devraient intervenir. On aurait pu penser que l'ex
pression "mesures Immêdiatea" était suffislllnment
simple, sans aucune ambigulté et ne pouvait donner
lieu h. plusieurs interprétations différentes. Il semble
toutefois que. tel n.'était pas lÉl cas. oar, depuis
deux ans que la Dêclaration Il été adoptée. il est
devenu trop évident que les deux mots "mesures
immédiates" .n'ont pas été interprétés nécessaire
ment par les puissances ooloniales comme on aurait
pu s 'y attendre- d'aprêls le sens que ledictionnaire
leur donne. c'est-A-dire une action directe prise
sans retard. tout de suite, sur-le-champ. Il est clair
que certaines puissances coloniales. par exemple,
accordent une valeur relative au mot "immédiates",
lui donnant le. sens de longue période de temps,
puisque ces puissances n'ont pas même commencé
A prendre les mez.ures les plus modestesenvue de
la .décolonisation. D'autres puissances semblent~n"

sel' que le mot l'immédiates" s'applique seule
ment h. uncertatn'mtntmum de.mesures préliminaire~
-en d'autres termes. h la premiêlrè ou aux deux
pl'emitlresmeaures de. toute une long'ole série de me
sures qu'elles [ugent nécessaire de prendre, en.yue
d'effectuer· comme ·Uconvient le tra,nsfert des.pou-'
voirs•. En vérité. les nations. qui viennent d'obtenir
le~ libe];'té sont presque s!3u1es h interpréter l'e~'·.

pression "mesures·. immédiates Il ,au. sens. littéra.l
- ainsi qUe' ·1e E!tïpulele paragraphe 5 -demosures
qui doiv.entêtreprises sans attendre, tout de suite,
maintenant. ' ..,

•..':l

52.; Eh ...• conséquence.·les .auteurs .du. préSel)tP~()Je~~, .....
de résolution ont estimé devoir chercherh.prêoiser,'"
le sens de cetté. ,dispositiOn .qui a été interpI'êté!3' .



1l92~me sêanoe .- 14 dêcembre 1962
,;.1 1187.

, . . .(:~ '\~', , , ..~~;'.

59. 'One fois que les "peuples c()loniaux,~Lpetits

soient-ils. auront conquis oU,reçll.leur souveraineté.
il leur appartiendra de ' d~cide,rcomment ils ,en~

:tehdentexercer 'leur souveraineté nouve~lementacqui
se. s'ils veulent s,'associer ho d'autres, Etats souve
rains plus anciens. s'ils veulent s'unirhd'autres
nouveaux Etats indépendants •pour parvenir Il), une
pluf';grande viabilitê 'politique et économique. ou
s'il~~veulentv;q~r,s'illeùr serapossibleder6ussir
par leurs propre's moyens~Iln'est peut-être pas
superflu de rappeler icillUX"Etats,Membres que ,la
partif:}ori~J)tale,et ,la ·llartie .09Cl~dentàle ,d,'?8Pakls~an
sont ,éloignées~de ••,plus de ,'.1600 kUom~tres'etque,', '.'
li.i\laska. et HaWai·l:ie., trouventl'~' ètl'autre'ho plU..
sieurs milliers .Î:le'kilom~tres.dela partie princip9.le
deSEtâts..Unis.r..a.distlince,n~ peut dôncpa.s~t~e
consid~r6econurieun'obstacle hola."formàtiond'enti-
tésp()li~iques.· ',~.'.:

encore atlcêdého l'indépendanoe. Sur cette base,
nous pensons plU' oonsêquent aussi qu'il, ne doit pas
être trop diffioile peur le Comité 'de parvenir ho
recommander une date limite générale fil'appliquant
Il tous les te;çritoiros oonaiq.6rés. l,a délégation
indonésienne irait plus loin encore. Nous estimons
- et il doit être bien entendu ici que je m'exprime
sur ce point au nom de ma délégation seulement' .....
que ln date .Hmite générale ne devrait pas en fait
se situer ho plus de deux ou trois ans, ho partir de
maintenant. Nous ne sommes nullement impression
nés par l'argument qu'on préten~ ocnvatneant selon
lequel ce serait manquer au sens des res,{lonsabilités
que de transférer la souveraineté ho des territoires
qui. en raison du peu d'importance;~e leur population
ou de leur superficie. ne peuvent être conf'içlérés
comme économiquement ou politiquement viables;
dans la déclaration quej 'ai faite. en séance plêniêre
le mois dern~el'. j'ai expliqu6 pourquoi ma délé
gation n'est pas impressionnée par cet argument. Si
vous le permettez. je répéterai l'essentiel de ce que
j'ai dit alors ho ce sujet. "

57. J'at dit qu'un des problêmes majeurs auxquels
nous devons faire face est de savoir comment faire
:respecter sans plus de retard le droit de libre dé
terminatlon- tel qu'il a été reconnu expressément,
devant les difficultés qui sont a surmontes.en raison
du manque de prêparatton de plusieurs ter~!tojres.

Ma délégation est convaincue que ce problëme peut
être résolu. mais h. condition de ne .pas avoir peur
d'idées .neuves et hardies. Une chose est certaine:
les Nations Unies doivent s'attendre ho jouer un rÔle
important. sinon décisif. dans la réalisation des der
ntërea phases de la décolonisation. En vérité~ comme
je l'ai laissé 'entendre précédemment. l'Organisation
devrait étreprête ho assumer ';IDe tâche toutenouvelle,

58. Un exemple"du genre de, tâche ho laquelle ma dê-.
légation pense nous est fourni par le cas de l'Irian
occidental. Le ,tÔle de l'Organisation d~s, Nations
Unies qui est d'administrer provisoirement ce ter
ritoire pendant la période de transition entre '1'admi
nistration' néerlandaise et l'administration indoné
sienne pourra~t devenir un précéd~,:l.tbist9rique· de
la façon dont l'Organisation aiderait les. petits ter
ritoires dépendants ~ passer h. l'ind6pendance. C'es.t
dans cet ordre d'idées. que. je l'esp~re. le Comité
spécial fera .dan,sson'ra.P90rt. su.~ chacun des ter
ritoires dépendNlts auxquels la sl,lUveraineté devra
être transférée•.'des recommandations précises sur
la forme d'indépendance q,\i .semble la,plus appropriée
pour le territoire considéré.

de façon,tr~s lâche par la plupart des puissanoes
/Joloniales. Il faut faire comprendre aux puissanoes
ooloniales la nêoeasttê de l'urgenoe et de la rapidité.
En même temps, les tenants de l'abolition rapld,e
et oomplëte du ooloniallsme doivent reoevoir quelque
aseuranoe que la notion de mesures immédiates qui
figurait dans la Déolaration sur la déoolonisation
allait plus loin qu'un simple geste dépourvu de sens.
Nous avons donc jugé qu'il fallait absolument deman-.
der h. l'Assemblée générale d'autoriser le Comité
spêcla], h faire des reeommandattons concernant la
fixation d'une date limite pour l'applioation Intê
grale de la Déclaration de 1960.

63. Il oonvient de noter qua l'alin6a 1! du para
graphe 8 du dispositif du projet de résolution vise
"des reoommandations" sur la fixation d'une date
limite et non pas "une recommandation". Cela est
intentionnel. L'emploi du plUl'iel laisse au Comité
spêoial le champ libre pour pr6senter des recom
mandations di""')rses selon ceqùi lui paraîtra appro- '
prié. Le Comité spéoial aura ainsi la latitude de
recommander, à son ohoix: 1) une date limite gêné
raleh. laquelle tous les. territoires non autonomes
devront avoir aocêdê h l 'ind~pendance: 2) une date
limite particuli~re pour chaque territoire considêré;
3) une combinaison de 1 et 2. c'efilt-h-direune combi
naison d'une date limite générale et de dates limites
particuli~res pour chaque térritoire non autonome.

64. Il est clair que, contrairement ho ce quebeaucoup
pensaient. notre projet de résolution n'habilite pas
le Comité spécial h. fixer lui-même une date limite.
C'est l'Assemblée générale qui le fera et elle pourra
soit accepter. soit rejeter la date limite oLles
dates limites recommandées par le Comité spécial.

65. J'attirerai aussi l'attention de l'Assemblée sur
le fait que le Comité spécial. aux termes de son
mandat tel qu'il est stipulé au paragraphe 4 du dis
positif de la r6s01ution 1654 (XVI), est invité h.
formuler des recommandations quant aux progrès
réalisés et ho la mesure dans laquelle la Déclaratiop..
est mise en œuvre. Ainsi. même en dehors de la dis
position prévue sur ce point dans le présent projet
de résolution. le Comité spêcialest habilité ho faire,
s'il le désire. des recommandations concernant une
date limite. Afin d'éviter de" longues' discussions au '
Comité spécial pour savoir s'il convient de,le faire
et afin de souligner le caractëré "immédiat" ,que
la résolution a stipulé, mais qui est resté lettre
morte en pratique, les auteurs du ,projet de réso
lution ont jugé essentiel que le Comité spécial soit
maintenant invité express6ment h. faire' des recom
mandations concernant une date .'limite ou des dates
-llmites,

56. Nous savons tous bien,de quell~ façon ...... Comit6
spécial travaille. ses recommandations sont fondées
sur une êtude appI'ofondiedes territoires. sur sa
Oonnaissance des besoins et des vœux de leurs peuples
et sur le jugement qu'il s'est formé deiHopinion des
puissances coloniales intéressées. Si, comme on peut
raisonnablement le concevoir. le peuple d'un ter
ritoireparticuliêrdemande spécialement auComitê
de he pas fixer de date limite dans SOu cas ou d'y
surseoir et s'il persuade le Comité spécial de la
sagesse de sa demande. celui-ci en rendra naturel
lement' compte ho l 'Assemblêe , générale. Les auteurs
du projet de résolution sontdonvaincusquele Com~té
spê9ial a des connaissances et uneexpérienQ~.sUf
fisal)tes pour pouvoir recommariderdes, dates limites
Pi'êCi~;~spour chacun des, territoiresqul'n'()nt pas
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64. La>tAche du,.Comit6spécial êlargi, telle' qu'elle
estenv1sagéeaux alinéas l!: Il. ,;!': d.1.l paragraphe 8
~u dispo~~tif duprojetder~solul;îon., est clatre, Le
Comité est invité Il. rechercher l~s. voies et moyens
les. mieux .appropriés et ~ proposer· des mesures
concr~tesen vue de l'application Ià(;ideetintégrale
de la Déclaration~t Il. faire rapport ~ l'Assemblée
générale! ce sujet, au plus tard" Il. sa dix-huitibme
sesston, En outre,etc~iest trbs important, le Comité
est invité Il.informe~ leCollseilde sécurltédetous
faits survenus c:bUts· les territoires dépendants qui

.~ -
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60. Toutefois, 11 peut se produil.'e que, pour un risquent de mennoer la. plUx et la séourité inter.,
oertain temps tout au moins, oertalns des territoires nationales.
qui auront aQcêd6 Il. l'indépendanoe récemment pré- '65. J'al presque fini maintenant deprêsenter 10
f~re.nt rester enti~remetlt souverains, malgré les projet de résolution, oar je suppose qu'il eat h peine
difficultés quo oela comporte, Personnellament, je nêcessatre d'expllquer pourquoi leaauteura ont ex-
suis oonvainou que ces pet!tes nations seront nom- primé au paragraphe 1 du disposUiflareoonnnisaance
breuaes Il. oOlllprendre rapidement la néoessité de de l'Assemblée au Comité spêoial pour ses travau."t.
se joindre Il. des unltês poli~iqueS PluS importantes De même, 11 n'est pas besoin d'expllq<Aer le para..
- et plus vite que oertains d entre nous ne le oroient graphe 2 qui prend note ave" satisfaotion des méthodes
probable maintenant. De plus, je suis persuadéque~t des procêdures que le Comité spéoial a adoptées
la plupart des territoires dépendants seront dis- Pour s'aoquitter de ses fonotions, telles qu'elles
pos6s Il. tenir compte de ,toute re~ommandatlon que sont indiquées au ohapitre premier de son rapport
1'3 Comité spêoial pourra faire sur oe point. [A/5238], aux alinéas ,!!., !!t 9,!Jet! du paragraphe 112.
61 Permettez-moi d'indiq\\er maintenant bribve- De même eot évidente la nëcessttê des deux derniers
m~nt certains des aspects pratiques du nouveau rOl~ paragraphes du dispositif du projet de résolution,
que ma dê16gation envisage pour l'Organisation en l'un qui prie tous tes Etats Membres, et notam-
mati~re de décolonisation. Nous proposons, en aubs- ment les puissanoes admlntatrantes, de p~êter leur
tance, que le Oomttê spêoial soit invité et autorisé entlbre ooopêratton au Comité spéoial, 1au~e qui
Il. faire des recommandations sur deux autres ques- prie le seorétaire gênéral de continuer Il. ..ournlr
tions: la forme d'indépendanoe qui semblerait le plus au Oomltê spêoi\~l tous les moyens et le personnel
appropriée pour un territoire donné, conformémt.nt nécessaires Il. • applicatiQn du présent projet de
aux indications générales données ci-dessus; l'op- résolution.
portu.."lité de confier Il. l'Organisation elle-même un 66. Il a fallu plus de trois semaines pour rédiger
rOl'3 a.ctif dans l'administration d'un territoire donné ce projet de résolution. Il reprêsente un difficile
pendant un r~rtain temps. mais heureux oompromis entre deux points de vue

w ....,r

62. Nous estïmons que le Comité spécial aura pro- trbs écartés. Les auteurs espërent vivement que les
, membres de l'Assemblée gên~.l.'ale lui apporteront

bablement besoltî, pour exécuter cette nouvelle tâche, leur appui comme ils l'C'd fait si généreusement
d'un rapport préparatoire établi par les experts du .t .t .t [4
secrétariat, ob .seraient étudiées les différentes pos- pour les deux prëcëdentes rëaolntione 151 (XV)
sibilités applicables dans les territoires considérés. et 1~54 (XVI)] sur la décolonisation.
Ce rapport préparatoire devrait s'attacher particu- 67. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
!i~rement Il. rechercher si un territoire doit envisager la parole au représentant du Royaume-Uni qui a de-
de partage.T sa souveraineté pendant un certain temps mandé Il. faire usage de son droit de réponse.
avec les Nations Unies et non avec la puissance cole- 68. Sir Patrick DEAN (Royaume-Uni) [traduit de
nlale, ou si les Nations Unies doivent simplement l'anglais]: L'Assemblée gënêrale est maintenant bien
apporter'une assistance WU'-' l'administration du ter- habituée aux méthodes oratoires dont le représentant
ritoire .lusqu'll. ce qu'il ait atteint un stade final de de .l'Arabie Saoudite se sert pour présenter ses
viabilité politique et économique assurée soit seul, allégations. Je n'ai pas l'intention de lui donner la.
soit rattaché Il. une unité politique plus importante. réplique, ce qui ferait perdre dutemps U'Assemblée.
63. Sur la base des conclusions du rapport prêpa- Je suis certain que la plupart des membres de l'As-
ratoireet,de ses propres délibérations, le Comité semblée traiteront les observations de ce, repré-
s~ciâl devrait alors être en mesure qe faire d~s sentant avec le mépris qu'elles méritent.
recommandations sérieusement réfléchies Il. l'As- 69. Je répondrai cependant ~ une des allégations
semblée, qui, aprës les avoir examinées, pourrait que le représentant de 1'Ar.~bie Saoudite a jugé bon
décider quelle est la meilleure ligne de conduite Il. d~ faire et d'apr~s laquelle mon gouvernement aurait
suivre pour chaque territoire. S'il était décidé, avec l'intent'ion de permettre l'incorporation des ter-
l'accord du territoire et du peuple intéressés, qu~ ritoires du Betchouanaland, du Bassoutol~d et du
l'assistance des Nations Uniesest requisepour.Padmt- Souaziland au territoire de l'Afl'ique du Sud. Lorsque
nlstration, l'organe le mtèux Il. même d'entreprendre J'ai 'pris la parole précédemment dans cette dis-
cette tlche serait peut-être le Comité spécial lui- cusston, J'ai nié expressément toute intention de ce
même. Je suls d 'avis qu~1l. cette fin il faudrait pro- genre de la part de mon gouvemement.. Je répbte
oéder Il. un remaniement considérable duDêpartement catégoriquement, au nom de mon gouvernement, que \
de la tJ1teUeet· des renseignements relatif:; aux ter- telle -est aa position.
ritol!'esJnon autonomes. Cela explique, je crois,
IY--urquoima délégation estime que le dêlai qui sera 70. Il est vrai, c'est certain, que le South Africa Aot
reconirilandépar le Com.ité spécial ne devra pas de 1909 prévoyait comment ces territoires pourraient
dépasser dewCoutroiS ans. être incorporés ~ l'Union sud-africaine. Le Gouver

nement du Royaume-Uni a toujours soutenu q-.:.e .oela
ne constituait pas et ne constitue pas une obligation
quelconque de transférer ces territoires Il. l'Afrique
du .Sud. Le fait que le Gouvernement britannique n'a
pas abrogêladite loi .ne signifie pas cependant. que
nous envisagions le' transfert de ces territoires. h
l'Afrique élu Sud, même comme une possibilité tr~s

lointaine. Si nous n~avons pas abrogé cette loi,c 'e~t

p!U'oe que nous estimons qu'elle a déJIl. cessé d'être
en vigueur et .que toutes dispositions qui n'auraient
pas oessê d'être en vigueur ont •cessé de l'être au
moment ob l'Afrique du Sud a quitt6le Oommonwealün
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74. Haiti a tendu 'Une main fraternelle. ho tous les
peuples'ép:ris de liberté. que ce soit sur le contiriEmt
amérioain, en Europe, en Aaie ou en Afrique. Elle
e, 1uttl!» pour' la reoonnaissanoe de l'égalité, de droits
des peuples, petits et grands. Elle El. marqué sa·\
sympathie ~issaQte dans les assise!:! internationales,
ft. la défunte Sooiêtê des Nations ou au sein des Nations
Unies. Maintes résolutions qlli oonstituent autant c.\e
jal~ns sur ,la route diffioile ct longue de' l'émanoi
pation ooloniale portent la signature d.'aai'ti•. "On
vou<ira bien me pardonn~r de rappeler ioi l'initiative
qu'avllient prise., au, cours de lasootlmesession. de
l'Aèsemblée ~nêrale, leg dêlégations d'Hil'ti, de
l'Inde, du Libao., des Philippinas et du Yémen pour

~ . ..' - --

M. Haseganu (Roumanie), vice-président" prend la
presidence.

"Je peux vous assurer qU'il fi 'en est pas question
et qu'il n'en a jamais été question. Je ne voud\'ais
pas que vos observations puissent faire oroire en
quoi que ce soit que les territoiros relevant da la
Haute Commission lÜent des 'raisons de oraind1'e.
Nous avons êtabU trbs nettement que nos respon
sabilités envers eux demeurent et qu'ils ne seront
pas absorbês par l'Afrique du Sud."

J'espbre qu'étant donné oes déolarations oïatres et
oatégoriques de ministres britanniques l'Assemblée
oonVienlira que oette question' ne .prête plus Il. dis
cussion,

73. M. DORSINVILLE (Hai'ti): Ma dêlégation a!!'pas
prds part au débat gênéral, pour êviter d'lÙlonger les
d~libêrations pe l'Assemblée gênêrale et faciliter ainsi
la tâche du Prêsident, qui essaie d'assurer que la
session soit olose h la date prévue; Mais~ comme
ma dél~gation est, et a toujours êté, profondêment
tntêreasêe par les questions de dêcclontsatlon et a
t9ujours étê ho la pointe du combat oontre le colonta
lisme, elle dêstre rappele1"cbribvement que ce oombat
a oommenoê dës les premters jours de l'indépendanoe
d'Haili qui, bien que sortie llttêralement ruinêe ëco
nomiquement d'une guerre âpre et longue de plus de
15 armées, demeurait riohe de l'espoir que la voie .
qu'elle venait d'ouvrir ser,ait' bientÔt suivie par tous
les peuples oolonisês.Le· prêcurseur, Toussaint
Louverture, ne s'était-il pas êoriê prophétiquement,
en mettant le pied sur le vaisseau Le Héros qui
l'emmenait en oaptivité: "En me renversant, on n'a
fait qu'abattre le trono de l'arbre de la liberté l1.
saint-Domingue; mais il repoussera, parce que ses
racines sont pro~ondes et nombreuses" ?

72. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant d'Haiti pour expliquer
son vote avant le vote.
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n. Pour renforoer d..:>\lbloment l'assuranoe dontiêe, présente:.- un proj(\tde' rêaolutlonY relntlf h la ,.
je oitor,nt les parQlos proncncëee plU' le ministre réalisation de l 'objeotlf d'aut.onomieoud'indêpe~danoe l'

oon\~tont, M. Peter Thomas, le 26 février 3.962, dnns les territoires sous tutelle.l.l s'agissait, entre
li. ln. Cba.mbre des communsë, Il a répondu comme il autres cheeea, de la flxation du délai dans lequel
sult ho une question sur la loi de 1909: lesdits œrrUoires devrl\ient nooMer ho l'lndêpen-

, dance, Ce projet de rêsolution est $ievenu la. résa-
"Nous estimons que cette loi a cessë d'être en lutlon 668 (VI) de l'Assemb16.e,.gênêrnle, le 18 janvl~

vigueur lorsque l'Afrique duSuda quitt61eCommon- 1952. En introduisant le }J'rojet de rêsalutlon, le
wealth." rep~ésentant d'1.Iaiti en expliqimit ainsi l'éoonomie:

peu aprës, le 29 mars 1962, répondant h une question " ••• ce que noua-voulona ••• ce h quoi vise ce
posée pour .avoir l'assuranoe que l'avenir des t'er- projet de 1'6so1ution, c'est demander aux autorités
rUoires relevant de la Haute Commission ne s 'orien- administrantes de nous faire savoir quelles sont
terait pas dane la dtrectton apparemment priee plU' tes mesures prises ou envisagées ~ •• qui ont pour
le Sud-Ouest afrioain, le ministre a déolarê: but de mener, dalis le"minimum de temps possible,

chacun des terrItoIres' sous tutelle au but ultime du
syst~me interntlt.ional de tutelle, o'est-a-dire le
s~lf-governmentou l'hldépendanoe.

"Nous dêsirerions .ausst demander aux autorités
adminlstrantea da nous . renseigner SUl' la façon
dont les oonditloris p~t1oulibres h chaqueterritoire
et hses popülaüons, sur la façon dont les !lspi
rations librement exprirn6~sde eeuea-ot sOntprtses
en oonstdêratton, ..

"Nous voudrions' enoore demander aux. lllltoritês
administrantes un autre renseignement: les dispo
sitions notuelles des. accords de tutelle sont-elles
suffisantes POur tenir compte de tous les faoteurs
mentlonnês plus haùt?

"Nous voudrions enfin leur demander une der
nitlre information l.'elative h 'la période de temps
que l'on estime nëcessatre pour que ohaque te:/;'
ritotre sous tutelle atteignè au J):i!t final du système
international de tutelle, o'est-h-dire l1.1'autonomie
ou l1. l'indêpendance§l ••• " D

75. Ceoi date de la sixi~me session de l'Assembl~e
gênérale, il y a 1:0 ans. Il n'est pas vain de dire que
la résolution55B (VX) a étê le premier ooup de bêlier
porté au rempart.soigneusement gardé par les puts-"
sances coiontaïes pour prévenir' l'intervention Qes
Nations ,Unies dans toute dêoision relative h la date
de l'aooession h l'indêpendanoe des territoires colo
ntaês, On nes 'y est gul!il'e trompé l1. l'épàqu~. Il n'est
que de consulte» les oomptes rendus de la Quatr~tlme

oommtsston.pour s'en ·rendr'è oompte et voir l'aôhâr
nement mis par les putssances ooloniales ~èombattre
oette résolution. La satisfaction 0 qU3 la délégation>
d'HaiU garde du vote de .l'Assemblée gênêr~e peut
se résumer dans J'opinion:exprlm~e par 1@. délégation.
amie du Guatemala.qui, avec bien d'autres,avait
soutenu ia résolution, savoir. que 0 'était.l'une dès
propositions les plus oonstruotives qui euss~~t été
adoptéesl1. oette date":,,Jl1.•.La délégation d'Hal'ti est
donc l1. l'aise pour faire oonnal'tre sa position l1.
l'égard. du projet de résolution. rA/~.4101 q~nous
est actuellement soumts, " .."

• J

76. Quand la Charte des. Nations Unies ~l êtérédigêe,
ses .auteurs ontconoentré leur iJ.ttention, en matière
ooloniale, sur l 'idêe'que l 'autodéterminationet'l'indé
pendanoe des peuples seraient fa.vorisées· en tou,tpre-· .
mier ·lieu par l 'institutioIlet lefonotionnement du
régim~"c;le ~utelle. C'est poUrquoi .le- Con.sel1 detu~lle .
a été oon~u oomme On des organes'prinoipa~ ·de
l'Organisation. Tous 1e,8. anoiens tel':ritoifessous·

f, .' . . , ;0' " '-_~
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mlU1dat.ll~exoept1on du S\ld-Ouest afrioain,ontpasaê oompris les territoires non autonomes". ceot traduit
sous ce régimel et l oet éga:rd le régime a plus ou .bien l'esprit de 1945: le rêgime ~e tutelle devait Gtre
moins atteint son but, puisque huit des 11 territoires la pierre angulaire des questions ccïontaiea, Et puis,
BOUS tuttille sont maintenant indépendants, et que comme, d~s le début, des doutes s'étaient élevés, sur
les troi& qui restent sont les Jerritoires les plus l'extension et l'effioaoité de ce régime, on a ajouté
petits et les moins'98upl~s. au nom de la Quatri~me Commission les mots
77. "par oontre, l'espoir d'utUiser le rêgime de "f oompris les territoires nonautonomes",aumépris
tutelle comme l'instrumènt de l'évolution de tous les d ailleurs de la langue française.
terrUoitès ooloniaux ne s'est pas réalisé, aucune 81. Cette dénomination ne parait plus ocrrespondre
p\!issanoe administrimtec,n'.ayant aéceptê de mettre l la réalit~. Ce que fait la Quatri~me Commission
volontairement ses oolonies sous, ce régime. Les maintenant, quand elle s'oooupe du Sud-Ouest afri-
Nations "Unies ont alora essayé de favorIser l'évo- catn, des territoires portugais, et même du rapport
lution et la libération des oolontes en utilisant la. du Conseil de tutelle, 0 'est de la déoolonisation. Je

" doolaration contenue au Chapitre XI de la Cha:rte et voudrais donc proposer que le nom de la Quatrième
en établissant (l'ésolution 146 (II)] un oomité ohargé Commission soit modifié, que la Quatrième Commis-
d'étudier les renseignements reçus par les Nations sion s'appelle dêaormata "Commission de la dêcolo-
Unies sur la base de l'alinéa e de l'Artiole 73 danfi nisation". Je crots l la valeur du symbolisme et
les domaines économique, sooÏal et de l'éduoation. j'estime que oette dêetston soulignerait et rendrait
Un ~avail intelligent et une ~~erprétation pl,'ogres- olaire pour tous l'importanoe que les Nations Unies
sivement ,plus large de son mandat ont fait de oe attaohent ~ .oette question. Je voudrais oroire que
oomité un instrument utile POUl' maintentr l'attention la légère modifioation l apporter h l'artiole 101
des Nations Unies sur les te~ritoires nonautonomes du règlement intérieur de l'Ai;lsemblée générale ne
et exeroer une oertaine pression sur Ieapulssances soulëvera pas de diffioultê.
adm~istrantes. Malgré tout, l'influenoe de oe comité 82. La délégation d'Haiti serait obligée h toutes les
aéb': restreinte,' du fait que le développement poli- délégations de faire connaître leur' avis h oet égard
tiqu \ était soustrait h son examen et que les ter- et, dans le cas o~ il serait favorable, de bien vouloir
ritoires ooloniaux o~ se posaient quelques-uns des indiquer la procédure qui leur semblerait la plus
probl~mes les plus irritants, tels que les oolonies pratique pour amender l'artiole 101. J'espère que
portugaises et la Rhodésie du Sud, échappaient h le Président voudra bien nous guider h ce sujet.
son attention. Si besoin en est, la délégation d'Halti est toute dis-
78. ' Depuis "s'est accentué le développement révolu- posée, avec le concours de délégations amies, ~
tionnaire et heureux des dernières annêes, au cours déposer un projet de résolution formel, de façon que,
desquelles les faits ont devanoé la lente action des dès la prochaine session de l'Assemblêe générale,
Nations Unies. Les territoires ooloniaux se sont Iibê- 18; ~uatri~me Commission porte le nouveau nom de
rés les uns aprtls les autres - parfois par des "Commission de la dêcclomsatton",
prôoédés pacifiques, parfois par la violenoe - et de 83. Je reviens au projet de résolution dont l'Assem-
nouveaux pays souvera!ns sont venus par dizaines blëe est saisie La délégation d 'Haiti approuve la
prendre leur place légitime, dans l'Organisation. prorogation du Comité spéoial établi en vertu de la
Cette tempête a évidemment révolutionné les ooncep- résolution 1654 (XVI) et l'élargissement de sa oompo-
tions et les méthodes de travail en oe qui ~onoern~ sition, comme il est aotuellement proposé. Ma délé-
les tel;I'~toires encore dépendants.n ne s agtasatt gation approuVe sans réserve l'idée que Qet organe
plus d établir de minuti~ux j questionnair~s pour les soit oonfirmé comme l'organe oentral de la dëoolo-
territoires sous tutelle ou d êplucher les statistiques nisation sous toutes' ses 'formes, directement res-
soolaires des territoires non autonomes. Le prinoipe pensables devant l'Assemblée générale.
saero-aatnt de la parité des membres, administrants
et non"admfnistrants, dans les organes de tutelle et 84. Le. projet de résolution ne le dit pas de façon
d'information perdait toute raison, d'être. 'expresse, mais il semble aller de soi qu~ tous les

, . , , . autres organes subsidiaires de l'Assemblée généralé
79.. Ce do~t il était. question, désormais, c é~it de qui. s '~oupent actuellement. des questions de dêeolo-
parfaire cl œuvre de dêcolonlëatton au.plus vite, Ih nisationdevraient disparaltre. Ceoi a été olairement
o~ .èlle n'êtait, pas encore aohevée.C 'est ce qu'ont et brillamment démontré par plusieurs représentants
ênonoé l 'historique résolution 1514 (XV) du 14.dé- au cours du débat général notamment par ceux de
oembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi la Guinée [1169~me' séano~] et de i'Irak[1l70ème
de l'indépendance aux pays et aux peuples oolonlaux, séance].
qui marque un tournant dans l'évolution de la philo-
sophie de l'antioolonialisme et 'la résolution 16"" 85. seul le Conseil de tutelle, dont le rOle aotuel
(XVI) du 27 novembre 1961: qui a ouvert la voie"'i est d'ailleurs.bien réduit, peut oontinuer h subsister,
une nouvelle action des Nations Unies. C'est à ce h défaut d'une modif!çation de la Charte, en attendant
dernier stadequ~,nous nous trouvons h présent et que, par la foroe ~",e des choses, il soit amen~
notre rOle est de mener h bonne fin .et le plus rapide- .!'se faire hara-kiri. L'1:',dsem~léegênér.alea été saisie
menf\possible'là t~he nouvelle fixée par la Dêcla- d'un projetde résol'Jtion de laQuatri~meCommission
'":ati()ri~:de,1960 sUl',la<finducolonialisme. Le but Ivoir A/5310. par. 27, projet de résolution Ill] visant
6tânt'CIÎlil',.lfaut maintenant perfeotionner les mê- h mettre fin h l 'exis~en~e du Comité spécial pour,le
thodes d'action.' Sud-Ouest afrioain; ainsi que d'un projet ana1.o~e

•• ".".. . ,_ '. • '. '0 [voir A/5349, par. 30, projet de résolution Ill] relatif
80. Je voudrais ouvrir lef une petite parenthèl~e. au ..Coniitêspéoiâl·pour les territoires administrés
Si .• les m~mbresdë ~~lAssemblée veulent bien. se psi ie 'Portugal. Ce sont lh des décisions que la

~ ...~~por~~: h.l'arti<:r,le 191 dur,~glement intér!eur,)l~ délégation d'Halti trouve touth fait judicieuses et
y},!~gnt que, parmi •. les, ~andescommissions de qUi sontdilils la ligne·même des mesures quis'ilnpo-
l '~~!}e,,1ll1:l1ée.,gênérale,la.Qt.d.trième Commission est sent si' l'on veut rationaliser le ,fonctionnement de'
oonnue, sous Je':ooID' de. wCommission de tutelle, y l'Organisàtion.' , ,

• ~'J" ..... - •.
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l'applicadon delaDéclarationsiir l'octroi de l'indépendance aux pays
etaux peuples coloniaux. '
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-S6-.-n-n-ou-s-s-e-m-b-le-q-U-e-l-'0-n-po-.ur-rm-t aller' encore ;endant q6elque temps ayoo'une maj02,'lt6;-m~mbl'OS
plus loin, L'Assemblée, nous semble-t-il, devrait non adminîstrants. Cet usage,' qui :est (lfJ.lqu6 'S\œ la
aussi mettre fin lll'exlstenoe du Sous-Comité ohargé rl)gle suivie au Conseil de tutelle. et qui avn1tpu
d'examiner la situation en Angola.lln'estêvldemment avoir jadis sa justlfiontlop, e~t maintenant pârlm6.
pas souhaitable de perpétuer la situation aotuelle, 91. La suppression du Comité des l'enseignements
ol\ le probll:lméde l'Angola faitl 'obj<at de quatre débats relatifs aux territoires non autonomes pdvlendt'ait
différents: un double débat en sêance plénil:lre, II .t ....~ éd 1 bd
ltocoaston de. l'examen du rapport du Comité spéoial la rtll""t~tion des p1'OO ures qua que pe\\ a sur es
do c Dix-septY [A/5238] et du rallPort duSous-Comité q1Ù ont été employées. En effet, si l'on a bien dia..

,,,.. outë en aëanee plénil:lre du rapport du Comité des.
ohargé d'examlner la situation en Angola [A/5286], Dix-sept, ol\ il est fait état de la situatlon politique
et un double débat llla Quatril:lme Commission, II dans' oertainsterl'itoires comme.ïe Bassoutoland, le
l'oooasion de l'examen du rapport du Comité spéoial Souazilnnd, la Guinée dite e§!Jagnole" ete., o'est
pour Ies territoires adminis~és par le Portugal devant la Qu(\trll:lme Commission que les pétitlon-
[A/5160] et du rapport du Comité des renseignements natrea en provenanoe de ces territoires se sont pl'ê-
relatifs aux territoires non autonomes [A/5215]. sentêa pour exposer teurs points de vue sur cette
87, Cette dispersion des débats est non seulement même situation, mais dans le cadre arttfioiel et
une perte de temps, mais une souroe de oonfusion et étroit de l'examen du rappm:t du Comité des renset-
de oontradiotion dont seule la putasanoe colontale gnementa relatifs aux t()r.ritoires non autonomes.
peut bénéfioier. Le seul argument avanoê pour main- 92. Puis on a assisté 9.un spectacle extraordinaire,
tenir en V,ie le Sous-Comité chargé d'examiner la qui a dü Iataser perplexe le profane. Des appels réitê-
situation en Angola est le besoin d'un organe de rés, presque des supplioations, ont été adressés aux
Uaison aveo le 'Conseil de séourité. Cet argument membres de la Quatri~me Commission par des'per-
n'a guëre de poids. En effet, le Comité des Dix-sept sonnes qui voulaient prendre part -au débat gênêral
peut, direotement appeler l'attention du Conseil de sur plusieurs points groupés de l'ordre du jour n'ayant
séourité sur toute situation qui fait l'objet de son aucune relation direote aveo l'audition despétitlon-
examen et, d'ailleurs, oeci est. prévu dans le projet natrea, ét, ce qui est encore plus grave, qui vou-
de résolution dont nous sommés saisis. o. - laient présenter dep projets de résolution dont la

, t 1 inti d' ité soumission était retardée parce qu'on était~-
88. D autre par, e ma en un sous-corn pour ly'sé par le débat qui se 'poursuivait 'en sêance plê-
l'Angola indépendant du Comité élargi des Dix-sept
entrafnerait nêcesaatrement d-.iuble emploi, même nir:,re sur le.rapport du Comité des Dix-sept.
si Je mandat 'de ce soua-comttê était limité. Com- 93. Bien entendu, la disparition éventuelle duComité
ment pourrait-il juger de la nêoessttë de saisir.e le des renseignements relatifs aux territoires non auto-
Conseil de sécurité, si ce n'est sur la base-d'un nomes ne ehangeralt rien II la procédure prévue II
examen trr:,s étendu de la situation en Angola, de l'aliniS'" e de l'Article 73 de la Charte. Les renset-
l'audition de' pétitionnaires, de la visite des ter- gnementscontinueraient d'être fournis au secrétaire
ritoires limitrophes, voire d'une enquête en Angola général par les puissanoes admtntstrantes, Ils se-
même, c 'est-â-dtre toutes activités qui devraient raient analysés et résumés par le seorétaire gênétal
être réservées au Comité élargi des Dix-sept? Bien comme par le passé, et cette documentation ser.ait
entendu, oe dernier comité pourrait désigner un.sous- mise ho la disposition du Comité élargi des Dix-sept.
comitê permanent pour l'Angola, s 'il1'estimaitnéoes- Une fois toutes les aotivités sur la dêcolomsatton
saire. oentraltsêes entre les mains de oe dernier comitê,
89. La délégation d'Ha1ti ne voit pas de logique II rien n'empêoherait celui-ct d'organ~ser son travail
maintenir en vie.le 'Comitédes renseignements relatifs par la voie de sous-comités spéoialisés suivant les
aux territoires non autonomes. On pense justifier, territoires étudiés, de mantl:lre ho pouvoi~J examiner ()
son maintien en le qualifiant de comitê technique. de pair, avec oélérité et effioacité, un grànd nombre
Mais il ne remplit plus ce rôle. 8i, dans le passé, de situations différentes.
il étudiait les questions soetalea, êconomlques et 94. La délégation d'Halti ne verrait aucune obleotion
celles intéressant l'éduoation, le Comité des renset- II autoriser - si besoin en était - le Comité des
gnements a'est donné pour tache primordiale (voîr Dix-sept ho désigner également dans ses aoua-comttês
par. 152 ho 154 de son rapport (A/5215)] d'étudier des Membres de l'ONU qui 'ne feraient pas partie ()
le développement du pouvoir législatif et du pouvofr du Coniité. élargi. L'essentiel est que le trav'ail;de.
exéoutü, .l'introduotion d'un systême d'éleotions dé- tous les sous-comités soit coordonné et ·soit. sous
mooratiques, la .liberté d'aotion des partis politiques, l'autorité direote et unique .du Comité élargi qui
eOO., c'est-ho-dire les voies d'aoor:,s hol'indépendanoe deviendrait, pour .aïnst dire, un nouvel organe prin-..
que doit· préoisément surveille~. le Comité des Dix- oipal des NflUons Unies. Cela.permettrait d!évi~r
sept. . ho l'avenir les doubles et triples 'emplois, les rap-

ê i ports multiples 'et mal ooordonnêa, les dfseuseions
90. Double emploi d'autant plus futile et d sorma s répétées et ·sénarée.s S\1r les m.èmes f'luest.ions,J.,l
dangereux que le Comité des renseignements :relatifs 1;' "'1 ~"!
aux .territoires non autonomes ne. dispose que de, nératricè's d~wi'e profonde apathie. . .
renseign~ments offioiels reçus des puissances adnû": 95. Tell~§, sont les quelques idées qll'~. ~és~~expo-;:,.
nistrantes, qu'il n'a jamais accepté d'entendre des sel' la délégation d'Ha1ti, les quelques suggestions
pétitionnaires etql.le, de. plus, ,sa oomposition de- qu'ellè a-voulu livrer lll'appréoiatloI!,J>ienveillante
meur~rait paritaire (aùtant de membres ncn aémtats- de l'Al:!semblée, lll'oooasionde l'e:r.amen"duprojetr

trant~ ..que de .membres. administrants) , alors que de résolution [A/L.410]portt!ht surl'œuVre~U'Comitê"
l'on a Vû: i~<Î Oonseil de tutell~ lut-même fonotionner spécial.ohargé de veill~:r ho l'application. de ~a réso..

lution 1514 (XV) du ·14dêoembre ;J.960. Elle l~s;pré

seute dans l'esp~itde la ·'oollabOration';,franohè"et.
loyale ·qui·a, to.ujoursdguidé.sesactivltês· auxN'a:tiôns-'
Unies. .... . .,,'",'.<.',ffu.~'.
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96. M. HELEN (SuMe) [traduit de l'anglais): Main- ne doit jamais être pl'isoommeprétextepourretarder
tenant que nous sommes saisis du projetde résolution .l'indépendanoe. Nous l'approuvons; rien ne doit étt'e ,
A/L.410 présentê par de nombreux Etats d'Afrique prétexte l refuser l des peuples la liberté qu'lIs
et d'Asie. 11 oonvient sans doute de l'examiner l désirent.
la lumi~re de la Dêolaration sur l 'ootroi de l'indé- 102. Cependant. nous sommes oonvainous que le pro-
pendanoe aux pays et aux peuples oolontaux [rêso- oessus dedéoolonisation serafavortsé le plus efftoaoe-
lutlon 1514 (XV)] présentée par les Etats d'Afrique ment et que les nations nouvelles elles-mêmes tire-
et d'Asie qui étaient alors au nombre de 43 et que l'Ont le plus grand profit si un oertain équilibre est
l'Assemblée a adoptée l une majorité ëcrasante maintenu entre la volonté de ltberté d'un pays neuf
11 y a deux ans, et la pOflsibll1té pratique d'exercee oette liberté sans
97. La délégation suédoise avait voté pour la Déola- qu'elle so\t mise en danger. Cet équilibre n'est peut-
ration parce qu'elle avait trouvé qùe les idées fonda- être pas ,:oujours réalisable, mais il vaut la peine
mentales qui y étaient exprimées étaient saines et d'essayel' d'y parvenir.
utiles et qu'elle les estimait oonformes aex disposi- 103. Puisque telle est notre conviotion, nousestimons
tians de la Charte relatives au prinoipe du droit des nêcessatre de souligner, comme nous l'avons fait
peuples l disposer d'eux-mêmes. Ce prinoipe n'est auparavant et jusque-Il sans être en oontradiotion
d'aiJleurs pas une innovation, une invention des avec l'optnlon exprimée par de nombreux Etats afri-
Nations Unies, oar il est a.ussi ancien que l'histoire oatns eux-mêmes, qu'il n'est pas réaliste que l'As-
de l'homme oivilisé. Toute:~ois. il a revêt,u un oarao,- semblée fixe une date limite générale' établie sur
U~re plus urgent enoore depuis quelques années. une base théorique pour Pacceaston 11'indépendanoe
Notre opinion sur oette grande question a été ex- de tous les territoires encore dépendants. Nous ne
primée devant l'Assemblée générale le 14 décembre pouvons nous oaoher que le passage trop rapide du
1960 dans les termes suivants: statut colonial â I'indéPendanoe peut entrafb.er degra-

"Le gouvernement et le peuple suédois ont suivi ves diffioultés pour la population même du territoire
avec lm intérêt soutenu et avec la plus vive sympa- intéressé.
thie le processus historique grâce auquel la grande 104. La Charte des Nations Unies en tient oompte
m~jor1té des peuples autrefois nonautonomes jouis- elle-même tant au Chapitre XI qui tr.l!-ite des territoires
sent désormais de oet immense bienfait qu'est la non autonomes qu'au Chapitre XII qui traite des
liberté nationale. Si elle oontribue l maintenir le territoires sous tutelle. L'alinéa b de l'Article 73
désir de liberté vivace dans l'esprit des hommes fait aux puissances administrantes t.Ü1 devoir de dêve-
du monde entier, la Déclaration aura servi un but lopper la capacité des populations de ces territoires
utile." [946~me séance, par. 11.] ho s'administrer elles-mêmes et de les aider dans le

Il ,semble bien certain que cette cause .a vraiment ~éveloppement progressif de leurs libres institution~
été servie par la Déclaration dans les deux années dans la mesure appropriée aux conditions particu
écoulées depuis son' adoption, deux années de dëcolo- li~res de chaque territoire et de ses pop':.lations e~
i ti inte e qui' ont amené plusieurs nouveaux b. leurs degrés variables de développement • La dis

n sa on ~s posij;ion correspondante pour les territoires sous
Membres 11 ~,~ganisationdes Nations Unies. tutelle est l'alinéa È. de l'Article 76. selon lequel aussi
98. L'opinion publique en suëde, qui semanifestepar 11 faut tenir compte des conditions particuli~res~
la voix des .représentants de nos partis politique6 et chaque territoire et l ses populations.
de nos ~ands syndicats ainsi que par celle de beau- 105. La fixation d'une date limite ou .de dates iimites
coup de nos écrivainset journalistes les plus éminents. plus ou moins automatiquement valables' pour les
S'intéresse vra~~ent l ce qui se passe dans les ter- différents territoires. comme le représentant de
ritoires encore-sous domination coloniale ainsi que l'Indonésie vient de l'envisager dans son intervention,
dans ceux qui bénéficient maintenant du régime pour ne semble pas permettre la grande souplesse que la
lequel ils ont lutté. ,Charte, ià bon escient l notre avis, présuppose. Elle
99. Cette opinion se refl~te claire et vigoureuse ne semble. pas tenir compte non plus du fiil,it que dans
dans l'attitude de 111 SUède en tant que nation et que la plupart des cas le passage 11'indépent!ance a été
Membre 8,ctifde l'Organisation. Nous sommes en fa- l 'heureux aboutissement de nêgoctatfons» entre la
veur d'une décolonisl\tion rapide. énergique et réaliste. puissance métropolitaine et les chefs élus des partis
La SuMe est fi~re d'avoir soutenu la Déclaration dês politiques du territoire. Le projet de résolution in-
le début. Aussi le Gouvernement'suêdois est-il toujours vite, au paragraphe 5 du dispositif, les puissances
partisan des idées 'fondamentales qui y sontcontenues administrantes l respecter les dirigeants légitimes
et désireux de leur voir atteindre leur plein dévelop- des partis politiques des populations intéressées et
pement dans le projet de résolution A/L.410. leurs .' tivités politiques. serait-il alors vraiment

. '" sage ql.cl les Nations Unies. en fixant une date limite
100., Néanmo~s, ma délégation éprouve quelques générale ~estl'e~gnent la possibilité qu'ont ces diri-
doutes au sujet de oertaines parties du projet de geants d~ choisir le moment 0\\ il leur semblera le
résolution, ,en particulieJ:' les paragraphes 2 et 8 plus avantageux, d'entamer les négociations qui don-
du dispositif. Je, soulignerai que c'est avant tout en neront le joûr lIeur nation?
ràlson de considérations d'ordre pratique.

'.. " 106, L'Assemblée gêMràle peut-elle être absolument
101. Il est de l 'int6r~t de tous, o'est~l-dire de\3 sûre l sa dix-huiti~nie session que, si elle fixe .une

'peuples non autonomës ,eux-mêmes, des puissances fois, pour toutes cette date liqlite pour l'application
métropqlitaines et des Nations Unies, que le passfge intégrale de la Déclaration, aucunterritoire dépendant
d~'l'état ,de dépen<ll;Ulce ~ celui de ~ouveraineté s ef- n'en concevra pas un' espoir déraisonnable dtune
fectue ,autant que possible dans 1 ordre et la paix. prompte autodétermination?
La Déolaration oontientun paragraphe ,affirmant que , ,,' . ',.
le.,~anque de préparation danslesdomainesPQlitique. 107,' Comment pouvons-nous être sûrs , d'autre part.:
économique ou social ou dans celui de l'enseignement qu'aucun territoire ~e sera omis? Le projet de rêso-
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lution vise l'ensemble des terrUoires mentionnés au
paragraphe 6 de la résolution 1514 (XV). Qui établira
la liste définltlve de ces territoires? La sagesse de
l'Assemblée est certamement grande, mais l'est-elle
assez pour une plU'ellle tAohe? J'en doute.

108. Les méthodes de travail du Comité spéoial
ont été oontroversées pendant la disoussion générale
sur la question. Néanmoins, les auteurs du projet
de résolution ont déoidé d'exprimer dans la réso
lution non seulement notre reoonnaiasance au Comité
spêotal; mais aussi leur propre oplnlon sur l'utlllté
des méthodes et des prooêdures que:'J Comité spêoial
a élaborées au cours de ses travaux. Je ne vois pas
oomment nous pourrions. b. l'Assemblée générale,
aprr,s avoir étudié. le rapport et assisté Ua dtscusston
géné;rale dont il a fait l'objet, avoir une opinion bien
fondée et ferme sur lm point qui est l'objet d'une
oontroverse entre les membres duComité eux-mêmes.

109. D'aprr,s un des alinéas du préambule du projet
de résolution, l'Assemblée générale réaffirmerait sa
oonviction que tout retard dans l 'applioation de la
Déolaration sur l'octroi de l'indépendanoe a crêé ou
oréerait ~ la 'rédaction est un peu ambiguti - "des
situations de plus en plus dangereuses qui risquent
de menacer la paix et la sécurité internationales".
Aux termes du paragraphe 8, l'Assemblée générale
inviterait en outre le Comité élargi ""b. informer lE
Conseil de sécurité de tous faits survenus dans ces
territoires, qui risquent de menacer la paix et la
sécurité tntemattonalés",

110. Mongouvernement ne peut qu'approuver le prin
oipe selon lequel des situations qui menacent-tl't(qui
risquent de menacer la paix et la sécurité interna
tionales doivent être portées b. l'attention du Conseil
de sécurité, puisque c'est l'organe qui, en vertu de
l'Article 24 de la Charte, a la responsabilité princi
pale du maintien de la paix et de la sécurité, et
qui en a en fait le pouvoir prinèipal. Cependant, il
faut, se garder d'oublier que. quelle que soit 'la fa,~on

dont une situatio~ puisse être caraotêrtsêe par l'As
semblée générale ou un de ses organes subsidiair,es.
c'est au Conseil de sécurité lui-même qu'il appartient
de déterminer ,en toute indépendance la nature de.
la situation devant laquelle il setrouveetles mesures
qu'il juge approprié etnëcessatre de prendre.

111. Malgré les questions, les réserves et lea obser
vations qui viennent. d'être exprimées, la délégation
suédoise estime que le p~ojetde résolution repré
sente .b. beaucoup d'égW;d!3 une, .utile contribution ho
l'application de la Déclaration sur l 'oQtroi lie l'indé'"
pendanee aux pays et aux peuples' coloniaux. Nous
es~imons que les puissances mét:ropolita,ines qui vi~
vent .encore le drame de la déc:io16nisation doivent
être, mises au fait de l 'opinion mondiale tellequ~elle
ressort .des résolutions des .Nations Unies. Cette
opinion. qui est ' la nOtre 13 'appUque tou(nutant aux
puissances métropolitaines liont le mécanisme dé
mocratique est souvent oritiqué8,u cours de, débats
publics dans notre pays .qur~uxpuissances dont les
tradition!3 et l'honnêteté" des intentions sont. depuis
longtemps pour nous un sujet d'admiration. Ladélé
gation suédoise est fermement convaincue que (ler
taines des puissances adroinistranteS "font.de granl,is
efforts en yue li'une dé.991onisation rapide et réaliste.
Néanmoins, il seraitponb. notre ,avis qUe toutes les
puissances administrantes prennent "Qonscienê'ê de
l'opinion publique mondiâle au sujet de lamise.en
œUvre de la Déclarati()n.

112. La délégation de la SuMe émettra ses votes
oonformément aux opinions qu'elle vient d'énonoe1'
dans sa délégation.

113. M. GREN (Union des R6publiques socialistes
soviétiques) [traduit du russ$): La liélégation de
l'Union soviétiqueappréoie hautement le fait que le.
projet de résolution [A/L.410) soumis b. notre examen
est le résultat des longues dtsouestons et du labeur
d'un groupe important de signataires. Nous estimons
devoir leur exp1'imer notre reoonnaissanoe pour le
travail accompli. Les auteurs de ce projet de réso
lution se sont fondé!3 s~ les objeotifs et les principes
de la Dêclaratloncontenue dans la résoh.;tioïi. ~514 (XV).

114. On le sait, la résolution 1514 (XV) a été-adop
tée b. l'unanimité. Personne 0. 'y a fait opposition.
Cette résolution proclamait solennellement la néces-"
sité absolue de mettre rapidement etinoondition
nellement fin au colonialisme' sous toutes ses formes
et dans toutes ses manifestations.

. 115. Depuis l'adoptionde cette déolaration historique,
deux années se sont écoulées. L'an dernier. lorsque
a été adoptée la résolution 1654(XVI) sur l'appli9ation
de la Déolaration, de nombreuses délégations ont
proposê, on le sait, de fixer. des dates limites pour
la liquidation du colonialisme. A la présente session,
les exigences touchant la fixation de ces dates limites
se sont faites plus pressantes et. comme on le l3ait,
une proposition formelle a été p...ësentêe auX termes
de laquelle la date limite pour la décolonisation serait
fixée au 24 octobre 1963, date de la "Journéecdes
Nations Unies".

116. La délégation soviétique ~~~tache unegr~nde
importance au r~glement de cette question des dates
limites. A notre avis. mieux vaudrait qu'elles soient
plus explicitement énoncées dans le texte du projet ,
de résolution et qu'une date définitive soit fixée pour
la liquidation du colonialisme. Il en résulterait que
le Comité spécial chafgé d'étudier 'l'application de
la Déclaration aurait des directives plus précises.
Il serait plus, juste que la date précise de la décolo
nisation soit fixée dans .la. résolutionelle-même plutOt
que de charger de cette tâche lé Com-ité spécial des
Dix-sept.

117. '. La délégation soviétique estime qu'il serait juste
que le cprojë~ de .résolution soumis présentement b.
notre examen"charge le Comité spéciàl de, tenir 'le
Conséil de sécurité au courant di]) tous faits SÛl'Venant
dans .les territoires considérés', et ,qui risqueraient
de menacer la paix et la sécurité internationales." ,

118. Il Y a 10~gtemps que la"nécessi~., 13 'iwwse de
donner cepouv<>irau Comité~spéQialCal' lasituatioll
dans divers territo.iJ,'eEl est ~lle qu'ellé .lievien,tU1'j.e
réelle menace b. la pabc,et ho. la sécuritéinterntl,tio
nales; c 'est ce que reconnaissent .·plusieurs. p:t'ojets
dÊf résolution s'oumis '~. l'examen.' d~fl'ASSemblée
ou déjb. adoptés par elle. (,) .

~. . . '; ,':J:' " _':':~}';' " - :'<1"'1. '

119. D'autre part, le projet de résolutiondes 2.2 puis-, .
sanees présente,' quant. b. nous.un.certàin' nombre<<1e
points faibles •• Nous relevons d'abordquectfprojet
Ile <1i~ rien'(i'\U1eobligliti0n,pour,les ·pUissancesadtn,i"
nistrantes -de retirer leurs forces 'et leursinissiC:lnS
nl1litaires"et d'él!y:tilier .leors'bases,nlilittt,ires. !i~lS
territoires'dépendàllts~ ..•.. , ...."... • ., .,

120e "Dahs:Qè,prOjet; nefi~e-pa~noti'~lÙs~llar.a
. graphe iIlvitantles ;~tatsMewbres;del'Organisation
quiapportent,UJ.leaide· aWcpuiElsances.coloniales,h.
cesser •. iInmédiatement de fOurnirce~·lJ.id~" laqu~U~

«,

.;
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.ni. Zafru1la Khan (Pakistan) reprend la présidenoe.

13~M. BELAUN~E (Pérou) [traduit de l'espagnol):
En diverses occasione, la délégation du pérou a
exprimé avec force et clarté sa sympathte pour toutes
les mesures qui tendent ~ accélérer le mouvement
d'émanoipation des pays qui ont été soumis ~ la
domination coloniale, Nous avons considéré ce mou
vement d'émancipation comme une des caraotêrta
tiques de l'époque présente ainsi'qu'une des tl\ches
qui doivent être considérées a~ec le plus de sympathie
et auxquelles les Nations Unies doivent apporter leur
totale collaboration. ~Ptre pensée peut. se résumer
en une formule: le fait le plus marquant du XIXème
siècle a été l 'accession ~ l'indépendance des pays
d'Amérique; le fait le plus marquant du XXèmesiècle
est l'accession' ~ l'indépendance des nouveaux pays
diAsie et d'Afrique. C'est pour cette raison que nous
voyons'avec une profonde sympathie et avec un plein
sentiment de solidarité l'indépendance des pays d'Afri
que et d'Asie.
133. Il Y a plus: il y a une tradition culturelle qui

. remonte aux commencements de notre vi~ spirituelle.
Avec la déoouverte de l'Amérique apparaissent les
principes du droit iliternational formulés par' Vitoria, .
et Vitoria est la première autorité philosophiquè
et juridique qui ait énoncé de la manière la plus
limpide le principe de la libre détermination. de
l'autonomie, de l'intangibilité du droit de tous -les
peuples de la ~e!"re" h se gouverner eux-mêmes.
C'est danS cet esprit que la délégation du pérou
a •envisagé l'œuvre conîiëe .au Comité, spécial des
DiX...Sept· et. naturellement. nous devons appuyer et
applaudir la tâche aocomplie.

134. En 013 etuiconoerne ce gi'and mouvement d'éman
oipati<:>n, ,il n'est pas. superflu, d'établir un parallMe
avec le nôtre. Le. mouvement de libération de l'Amé
rique latine a connu d'énormesdifficultês,; il s'est
consolidé h une éPoque ob l'Angleterre. qui sympa
~hisait avec notre indépendance. s~estvue entrafnée
par l'invasion napoléonienne •. de l 'Espagne '~ p:rendre
ÙDe position' d'alliée de. l'empire espagnol, et. les
E:tàts~Unis eux-mèm~s •• qùi ,aurfliènt .·pu .avoir eux
atlssi .une bienveillanceplatoniquepournotreindé
'pendarice. ·,o.nt été .retent~s., par .. les •n6goèi~tions pOur
l'aoquisition des .•. deux .Florides.~otl'e j.ndépenciance
s'e~t fàite,'pour . ~it0rBolivai;".·1)resque o.ontrel~
yolont(de}'univers.:, '. . , ,.... ". .: .' . . "

.135.' ,Par bo~e1A".poUr' !losfrbres(\"Asieet d'Afriqûe.
leur mouvement·d'émanoipation. bien;qU'i~:~iUtédans

,\,.,_ .•• " .1"'.•:(&. rd,

peut être utilisée h del3 fins militaires et ho des me- 129. Nous soulignons partioulièrement oepointparoe
sures de répression oontre les populations de ces .que le Comité spéoial. comme on peut le voir dans
territoires. 0 le projet de .résolution. aborde l'étape déoisive des
121. Au stade actuel, alors que les populations des travaux qui lui sont conïtës par la résolution 1654
territoires ooloniaux exigent quo leur soit transfél'ée (XVI) et par la présente dsolution.
l'autorité oomplète. il importe au plus haut point de 130. Dans oes condtttons, il est très important de
souligner dans oe projet de résolution la nêceasttê s'en tenir h.. la. représentatiQn équitable des régions
d'assurer ho ces llOpulations la possibilité de jouir géographiques déjll. observée dans la.oomposition du
en fait de toutes les libertés et droits dëmocra- Comité spéoial et de veiller h ce que soient reprê-
tiques et d'organiser des ëleottone au suffrage uni- santés parmi les. nouveaux membres tous les groupe-
verset et dtreot, '. ments existant ~ l'Organisation des Nations Unies.
122. ne plus, il serait tr~s utile de noter dans le Compte tenu de ce prtnotpe, nous sommes disposés
projet de résolution la nêceasltê d'abroger tout ~ appuy~~ les propositions des signataires du projet
accord avec lesdits territoires qui pourrait enttat- de résolution sur l'élargissement de la composition
ner direotement ou indireotement une limitation de du Comité spéoia,l. '
la souveraineté des futurs Etats indépendants ou qui 131. Ces observations prises en considération. nous
viserait. ho assurer des droits partiouliers et des appuierons le projt\t de résolution des 22 puissances
privilèges aux métropoles. ~ leurs oitoyens et ~ du groupe des pays d'Afrique et d'Asie et nous vote-
leurs entreprises. la nécessité, d'abroger tout acte rons en sa faveur.
législat~ adopté prëoêdemment qui aurait pour effet
d'assurer l'intégration de tel ou te~ ter~itoire ou
de telles parties de ces territoires aux pays 1;113 la
métropole. et 'la nêcessttë du retour aux populations
autochtones de toutes les terres dont. pour une rai
son ou pour une autre. elles auraient été dêpossêdêes,

123. Etant donné les lacunes précitées. hOUS estimons
que le projet de résolution des 22puissances ne cadre
pas ,enti~rementavec les tâches qui incombent actuel
lement aux Nations Unies. en ce qui concerne la
liquidation du sys~me colonial.

124. Nous avons déj~ abordé l'étape d'extirpationdes
séqueliesdu honteux syst~mecolonial; plus vite nous
y mettrons. fin. moins les peuples coloniaux auront
~ souffrlret plus grandes seront les possibilités
offertes pour affermir la paix dans le monde. ,

1~5. C'est pourquoi la délégation soviétique préfé
rerait voir figurer dans le projet de résolution des
22 putssances les considérations que nous venons de
mentionnez] néanmoins,dans l'ensemble. nous approu
vons le projet de résolution figurant dans le document
A/L.410 et prêsentê par les 22. Pllissanc,es.encore
que nous le considérions comme insuffisant et in..
cQmplet.

. ,.., C\
126. Pour oe qui est des travaux du Coinité spécial
lui-même. la délégation soviétique voudrait faire
observer. en tant qu'élément positif. que. d'après
l~projetde résol\~tio~. l'Assemblée générale exprime
sarecon~@.issanceaudit Comité pour le travail aocom..
pli en ce"qui"oonoerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'Indépendance aux pays etauxpeuples
oolonià~.i.et .prend 'note avec satisfaotion des .mé
thodes et ,desprocêdures que le Comitê a adoptées
pour .s 'acqu1~ter de. 'ses fonctions.

. . '. .

127•.•Une telle constâtationreflète l'avis dominànt
quia été' exprimé au cours dela discussion' du rapport
du Cornité spéoial des Dix-~pt [A/5238]. •.... \

'128•..·Etant' donn~·.qüe..I'arnpleuret .l~complexitédes
tr~yaux .du, .comité. spécial s 'acorois~ei~t. le.projetde
~~solutionpr~voit }'~largissement de sa composition
~~.lliilWjpignant sept nouveaux membre~.Nou(:3Vou
l:lI'iôr~.soulignerhge sujet que. si l'Assemblée. géné
rale décide d'élargir la composition duGornitéspéçial.
tolitemesur,e de cette 'nature, âoitêtreeffectuée sur
lâméme bo..se.que celle :qui aétéadoptêelorsde
la>cl'êation.duComitê.Beaucoupd'orateurs qui'so~t
tlntërvenuSdans ladIscussiollônt· e~dmélemêm..e
.SO'uhllifet cette nécessité li été largement. reconnue.
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de nombreux oas le résultat d'une lutte Mroltlue que
nous admirons et que nous avons suivie aveo une
solidarité profonde, s'est effeotué en grande partie
aveo laooopération des grandes puteaanoesoolonialee
grâce à un changement d'attitude que l'humanité doit
applaudir, o.hangement q,\Û letrr impose préois6ment
la oo~tinuation de lem' œuvre et. une Qoopêration
pleine" et désirit6ress6e avec les nouveaux. pays. Mais
il est une chose plus avantageuse encore pour le
mouvement d'6manoipatiou des pays d'Afrique et
d'Asie, o'est l'exJ,stenoe des Nations ûniefl.

136. A notre époque se dessinait h peine une entente
entre les Etats-Unis et} 'Angleterre contre oe quenous
pourrions appeler le noyau des puissanoes rêaction
narres ou extrêmementconservatrices d'Europe, mais
il n!y avait pas d'institution qui aurait pu encourager
et aider les pays émancipés et aocêlêrer le prooes
sus d'émancipation de oeux qui n'avaient pas encore
atteint l'indépendanoe.

137. L'existenoe des Nations Unies est" en ce mo
ment, le grand avantage de nos fr~res d'Afrique et
d'Asie qui viennent d'accéder h. l'indépendanoe et
q\1.e nous avons reçus si cordialement comme Mem~
bres de cette institution, ainsi que de ceux qui sont
h la veille d'y accéder et q1.\i .s(;mt appelés h ~ntrer

h l'Organisation. C'est pourquoi la délêgation du
pérou a pris dës le début :un intérêt particulier h'
ce qu'en toute action et en toute circonstance les
Nations Unies témoignent que l'univêrsalitê est leur
élément essentiel. Cette universalité nous permet,
comme., elle nous a permts, d'intégrer~lacommu
nauté internationale, de plein droit, les nouveaux
pays d'Afrique et d'Asie. Nous espérons stncërement
achever cette œuvre d'intégration par l'entrée des

, autres pays dont nous favorisons l'indépendance.

138. Telle étant l 'a~itude de la délégation péru
vienne, pleinement solidaire des deux reprêsentants
du pérou au Comité spécial des Dix-sept, 1!Assem
blêe comprendra que nous voyions avec sympathie
l 'œuvre qui a ét~ accomplie et que nous approuvions
d'une mantëre générale· le projet de résolution
A/L.410 dont nous sommes saisis.

139. Néanmoins, s'agissant de certains mots ou ex
pressions figurant dans le projet de résolution, je
dois dire en toute franèhise,que nous 'qutatmone les
Nations Unies nous avons h cœur qu'aucune résolution
nepuisse être l'objet de critiques faute d'employer
le terme exact ou l'e:lq>ression juste et adéquate. Il
nous semble 'lue nous devons éviter tout ce qui est
Ou implique une exagération, une imprécision. ou une
attitude que la' prudence déconseillerait peut-être.
C'est darisce sens que. respectueusement et sane
présenter d'amendement, .je doi~ ·dil'e que ma délé
gatton aurait. préféré voir p8J.'le~,.par exemple; de
tout retard dans .l'indépendance comme "pouva.nt .
créer"· et non comme "créant" des situati.ons dange
reusea, ce qui suppose .l'affirmation catégorique de
quelque chose qui est en cours.de réalisation, t~dis
.que ~es .termes."pouvant créer" signifient que..tout
retard créerait éventuellement des· situations dange
reuses.

140. -De même.. parmi les payS d'All'lériqu.e)atine,
noue•. qui· nous 'Unissons .stoordialement h n9s}r~res

.. ' d'Afriquaet d'Asie ,dans leur mouvement d'êmanci
llation, nousconsidéi'ons que l'expression <"une date
~imiteappropJ,'iée" ,'dans ·le préambule. et dans .lë.dis

'Îlositif,e'stun. peu v.ague et, qu'U.aurait mietixvalu
'·emp.Joyë~ l'e:lq>ression "des dates limite,s appro-

; .. o,

priées ft ou peut-être ne pas fixer une date de façon
automatique etmêoanique lorsqu'Us'agit d'un pro
oessus qui peut exiger, disona-le, une assistanoe
plus ou moins <l\)ngue et dont le cours d'aooomplis
sèment et d'arrivée h maturité ne peut être fixé
d'avanoe. Mais cee réserves que me fait faire, dans
un esprit de sincérité absolue, mon souoi de perfection
et de oritique oonstruotive, ces rêserves ne font
dévier en rien mon adhésion enthousiaste,'h 1~esprit
et dans l'ensemble h la lettre du projet de résolution
auquel le pérou donnera son vote affirmatif.

141. Notre désir est que le mouvement d'émanoi
pation se maintienne dans le oadre des dispositions
de la Charte des Nations Unies, avec une ~idélit6

absolue h l'esprit qui l'inspire et le meut, h l'abri
de la guerre froide, avec ce caraotëre noble et
désintéressé, comme la plus grande manifestation
de cet esprit de liberté qui anim~;en réalité le pro
grês de l'homme. Je suis persuadê'~':lemes paroles
trouveront un éoho dans tous les organes des Nations
Unies parce quten réalit~ Une suffit pas que les
peuples aoc~dent ~ la liberté. Ils y Viennent dans des
situations ëconomtqœa difficiles; ils y'viennent sou;'
vent après avoir traversé des périodes de guerre qui
ont laissé d'es plaies, des souffrances et des oonsê
quenoes 'défavorables, et pour cela les Nations Unies
ont, je l'affirme ici· slncërement, un ohamp dtactien
admirable pour oontribuer par leur assistance teoh
nique et économique h la consolidation de l'indépen
dance des pays qui y ont aocé<;lé eth l'émancipation
de ceux qUi aspirent enoore ~ atteindre la liberté.
C'est la grande tâchadea Nations Unies, ~ laquelle
nous devons tous contribuer avec nos vœux et nos '..
applaudtësements,

142. M. LUQMAN (Mauritanie) [traduit de l'anglais]:
Je vais parler du documentA/L.410 dontnous sommes
saisis.

143. Ce serait être três déloyal envers notre propre
conscience que de retarder l 'heure de la liberté des
peuples et des nations. Essayons d'être h.la hautetrr
des circonstances qui nous appellent ..h vivre dans
un monde changeant, absolument différent de ce qu'il
était hier. ..

~. - .. ... .,
144. Je rappelle la Dëclaratton Dtrrl'octroidel'indé-
pendanceaux pays et. aux peuples coloniaux [résô-"
lution 1514 ·(XV»). Il ressort du rapport du °CoInitê
spécial [A/5238] Clue. certaines des puissanoes q1.liad
ministrent enoQre. des. territoires dépendants .n'ont
pas •el}9ore été .capables de considérer l'enSemble
duprobl~me comme elles l'auraient dll•. Nousdeman
dons..h. ces: pays, deohanger .leur attitude.d.~yantcette
question et de. coop6rer avec' nous h l'émancipation
de la partie deI 'humanité qui"Bubitencore le joug
colonial. ii J..

EJ .

145. Le projet de rés.olûtion dontnous somll'lessaisis
prouveolairementet ·coJllpl~tement<;J.Uenous avons
encore beaucouph faire p<>ur mettre, en œuvre les
principJ3de'la Charte, conunenousenavoR,; le devoir..
La porté~r,duprojet de résolutione~ldou.bl~.~rerni~-o
rement, :·10. libert~ .. despeuple~ intéressés.doit être'
acquise par leseffqrts de~Nations Unies~ DeuxièIn~-:
ment,: ·lesmesures..:.~.qcet •effet doivent être prises
rapidement, .• ênergiqu~menf.etsansdêlai ••......••..• •·:.ii'
146.Lepar,il~aphe 5dUcdiSP~sitifd~P~ojet :11e·
résolution. s'adressea'Ux.puissanceEf.adininistrantes· "
quiontreÇlOurs auxartnespo~r~Pl'imerlestn.ouYe..
m"ents de .. lib~r·atiQIlclans l~sterrit()ir~sp~nElid~r~f;.

··etdeInandeq\l'ilsoit, m.isfiil hl'~mploid~.~a.,f()rce~.< ••

"
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Le paragraphe 6 prie les puiosanoes intêressêes de 148. Ma 'dêlêgaUon est un des auteurs du projet
prendre des mesures immêdiates pour prêparer les de rêsoluUon et elle Invite Instammenttous les Mem-
territoires et peuples ooloniaux II aooêdersansretard bres IIvoter en sa faveur.
'l'autonomie et lll'lndêpendanoe. Les auteurs dupro- 149. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je rap-
jet de rêsolution visent aussi II oontribuer II aooêlêrer pelle aux rellrêsentants qu'll l'ouverture de la sëance
le processus d'autodêtermlnatlon etd6dêcolonisation. de cet apr~s-midi, II 16 heures, l'Assemblêeentendra
147. On a proposê d'adjoindre sept. membres au une allocution de S. E. le PrlSsident du Chut. En
Comitê spêoial. Nous pensons que la tâche du Comité consêquence, je les prie d'être ponctuels,
spêoial en sera tr~s probablementtaoU~têe, ainsi que
l 'applioation de la Dêolaration sur l'êmanoipation des
peuples et des territoires soumis au.joug coionta), La s(1anoe est lev(1eà 13 h 5.

LtthoinU.N. 77002-AprU 1964-900
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